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Dans le contexte actuel de pandémie de COVID-19 et dans une philosophie de réduction des méfaits, 
les membres de la communauté de pratique médicale en dépendance (CPMD) ainsi que du comité 
scientifique de la CPMD ont été consultés. Ils ont formulé de nombreux commentaires, et plusieurs 
ont manifesté leur soutien. La communauté compte 275 médecins experts en dépendance. 
 
L’Association québécoise pour la promotion de la santé des personnes utilisatrices de drogues 
(AQPSUD) a été invitée à commenter ce guide et l’a accueilli favorablement. 
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Denise Babin Communication 
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Mise en garde 
Le contenu du présent document s’inspire de celui du guide du BCCSU Risk Mitigation in the Context 
of Dual Public Health Emergencies. Il a cependant été adapté et bonifié en fonction des réalités et des 
enjeux québécois. Il a ensuite été entériné par un groupe de travail composé d’experts en dépendance 
ainsi que par des membres de la Communauté de pratique médicale en dépendance (CPMD).  

Nous tenons toutefois à préciser que ce guide n’a fait l’objet d’aucune approbation par les ordres 
professionnels et que ses auteurs ne peuvent être tenus responsables de la pratique clinique des 
professionnels. Il est de la responsabilité des prescripteurs d’être adéquatement qualifiés et formés. 
Ceux-ci doivent offrir des soins et des services en fonction de leur jugement clinique et dans le respect 
des normes professionnelles et du code de déontologie auxquels ils sont assujettis.  

 
Notes 
Dans le présent document, l’emploi du masculin désigne aussi bien les femmes que les hommes et est 
utilisé dans le seul but d’alléger la lecture du texte. Par contre, le terme « infirmière » est utilisé par 
souci de cohérence avec les normes de l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec. 
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Liste des sigles et acronymes 
 

AQPSUD  Association québécoise pour la promotion de la santé des personnes 

utilisatrices de drogues 

BSQ   Bureau de Services Québec 

CAM   Carte d’assurance maladie 

CHUM   Centre hospitalier de l’Université de Montréal 

CISSS   Centre intégré de santé et de services sociaux 

CIUSSS   Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux 

CIWA-Ar Abréviation de l’anglais Clinical Institute Withdrawal Assessment for Alcoholʹ

Revised 

CLE   Centre local d’emploi 

CMQ   Collège des médecins du Québec 

COWS   Abréviation de l’anglais Clinical Opiate Withdrawal Scale 

CPMD   Communauté de pratique médicale en dépendance 

CRD   Centre de réadaptation en dépendance 

DSQ   Dossier santé Québec 

DSM   Abréviation de l’anglais Diagnostic and Statistical Manual of Mental Disorders 

ECG   Électrocardiogramme 

FMOQ   Fédération des médecins omnipraticiens du Québec 

FMSQ   Fédération des médecins spécialistes du Québec 

IPS   Infirmière praticienne spécialisée 

MSSS   Ministère de la Santé et des Services sociaux 

OMS   Organisation mondiale de la Santé  

OPQ   Ordre des pharmaciens du Québec 

RAMQ    Régie de l’assurance maladie du Québec  

RPAMQ   Régime public d’assurance médicaments du Québec 

SIM   Suivi intensif dans le milieu 

SIS   Service d’injection supervisée 

SIV   Soutien d’intensité variable 

SQDC   Société québécois du cannabis 

SOWS   Abréviation de l’anglais Subjective Opiate Withdrawal Scale 

SPA   Substances psychoactives 
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TAO   Traitement par agonistes opioïdes 

TRN   Thérapie de remplacement nicotinique 

TUA   Trouble d’utilisation de l’alcool 

TUO   Trouble lié à l’utilisation d’opioïdes 

TUS    Trouble lié à l’utilisation de substances 
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Mise en contexte et objectifs de la pharmacothérapie de 
remplacement 

 
 

 
Le 11 mars 2020, l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) déclarait l’état de pandémie en 
constatant le degré de propagation de la COVID-19, provoquée par un nouveau coronavirus. 
L’OMS se disait alors profondément préoccupée par les niveaux alarmants de propagation et 
la gravité de la maladie dans le monde. Le 14 mars 2020, le gouvernement du Québec lui 
emboîtait le pas et déclarait à son tour l’état d’urgence sanitaire, instaurant du même coup 
diverses mesures de distanciation physique et procédant à la réorganisation d’une bonne 
partie du réseau de la santé et des services sociaux.  
 
Dans le contexte actuel de pandémie, les personnes utilisatrices de substances psychoactives 
(SPA) se retrouvent particulièrement précarisées. En effet, plusieurs d’entre elles doivent faire 
face à une double contrainte, soit la difficulté de trouver un milieu sécuritaire qui leur 
permette de s’isoler et de diminuer leur risque de contracter ou de transmettre la COVID-19, 
et celle de se procurer des substances non contaminées afin de réduire leur risque de surdose 
ou de symptômes de sevrage. Le contexte actuel met ainsi en lumière les diverses inégalités 
sociales dont souffrent les personnes utilisatrices de SPA. 
 
Ces dernières doivent faire face à divers problèmes aggravés par la COVID-19, notamment :    
 

o une diminution de la disponibilité des substances illicitesര; 
o une diminution de la disponibilité de produits de qualité pharmaceutique sur le marché 

illiciteര; 
o une augmentation de la contamination des substances psychoactives vendues sur le 

marché illiciteര; 
o une augmentation des prix des substances psychoactives sur le marché illicite, 

entraînant une augmentation des méfaits commis pour se procurer ces produitsര; 
o un risque accru de surdoseര; 
o une diminution de l’accès au TAO ou à la reprise du TAO après un arrêtര; 
o une diminution de l’accès aux services de santé et aux services sociauxര; 
o une diminution possible de la disponibilité de certains médicaments dans les 

pharmacies communautairesര; 
o une diminution de l’accès à la naloxoneര; 
o une diminution de l’accès aux services d’injection supervisée (SIS) et la fermeture de 

ces servicesര; 
o une diminution des sources de revenusര; 
o une diminution de l’accès aux refuges d’urgenceര; 
o la fermeture de plusieurs centres de jour, banques alimentaires, organismes de 

soutien, etc. 
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Ainsi, dans un contexte où sévit déjà une crise de surdoses, l’état d’urgence sanitaire constitue 
une menace supplémentaire pour la santé des personnes utilisatrices de SPA. Par ailleurs, tous 
ces enjeux les rendent plus à risque de contracter ou de transmettre la COVID-19. Elles sont 
également plus susceptibles de présenter des symptômes de sevrage, ce qui, selon la 
substance, augmente leurs risques de mortalité et de morbidité. Par conséquent, ces enjeux 
rendent complexes l’isolement ou le confinement de ces personnes. Ils laissent aussi présager 
une hausse des consultations en urgence.  
 
L’instauration de mesures extraordinaires est donc nécessaire pour soutenir les personnes 
utilisatrices de substances psychoactives, y compris d’alcool, et prévenir la propagation de la 
COVID-19 au sein de cette population vulnérable, souvent immunodéprimée. La 
pharmacothérapie de remplacement constitue l’une de ces mesures. 
 
 
 
 
 
 

 

 
  

La pharmacothérapie de remplacement vise à remplacer les substances psychoactives (SPA) qui 
sont achetées sur le marché illicite par des substances pharmaceutiques dont le contenu est 
connƵ eƚ sƚable͘ Elle n͛a pas comme objecƚif premier de ƚraiƚer Ƶn ƚroƵble lié à l͛Ƶƚilisaƚion de 
substances (TUS), bien que plusieurs des options thérapeutiques présentées dans ce guide 
consƚiƚƵenƚ les ƚraiƚemenƚs conǀenƚionnels des TUS eƚ conƚinƵenƚ de représenƚer l͛opƚion à 
privilégier lorsque la personne utilisatrice de SPA y consent. La pharmacothérapie de 
remplacemenƚ s͛appƵie sƵr les principes de la rédƵcƚion des méfaiƚs eƚ de l͛approǀisionnemenƚ 
sécuritaire (safe supply) et vise à réduire les risques de surdoses et à aider les personnes 
Ƶƚilisaƚrices de SPA à respecƚer le confinemenƚ͕ à s͛isoler eƚ à obserǀer Ƶne disƚance sociale 
sécuritaire pour atténuer les risques, à la fois pour elles-mêmes et pour les autres.  
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Élaboration du guide et mise en garde 
 
 
 
Ce guide a été élaboré dans l’urgence afin de formuler rapidement des propositions cliniques 
à l’intention des prescripteurs, soit les médecins et les infirmières praticiennes spécialisées 
(IPS), dans le contexte de la pandémie de COVID-19. Il n’a ainsi fait l’objet d’aucune revue de 
littérature exhaustive. Il s’inspire directement du guide réalisé par le British Columbia Centre 
on Substance Use Risk Mitigation in the Context of Dual Public Health Emergencies1. À la suite 
de la traduction française de ce guide, une recherche sommaire de documents 
complémentaires a été effectuée. Le guide a en outre été adapté et bonifié pour tenir compte 
des particularités de la situation au Québec. Une version préliminaire a ensuite été présentée 
à un groupe de travail composé d’experts, qui en a fait la revue. La version finale a été 
commentée, puis approuvée par plusieurs médecins de la Communauté de pratique médicale 
en dépendance (CPMD) ainsi que par l’Association québécoise pour la promotion de la santé 
des personnes utilisatrices de drogues (AQPSUD). 
 
Le présent guide clinique souscrit à la philosophie de la réduction des méfaits, c’est-à-dire qu’il 
vise à réduire et à prévenir les risques et les conséquences liés à la COVID-19 ainsi que ceux 
associés aux conduites à risque, sans que le traitement de la dépendance ou l’abstinence en 
représentent nécessairement l’objectif final et absolu. Il s’agit ainsi de profiter de cette crise 
pour préserver ou améliorer la qualité de vie des personnes utilisatrices de SPA, qui se 
retrouvent fragilisées par la situation actuelle. 
 
Ce guide fournit ainsi des conseils cliniques aux prescripteurs afin qu’ils aident les personnes 
utilisatrices de SPA à réduire les risques auxquels elles sont exposées et à observer, dans la 
mesure du possible, la distanciation physique et l’auto-isolement dans le but de prévenir la 
propagation de la COVID-19. Il vise à mettre en place des mesures exceptionnelles, répondant 
au contexte sans précédent de cette pandémie. Le recours à ces mesures exceptionnelles doit 
être basé sur le jugement clinique du prescripteur et être adapté à la situation de chaque 
personne. Comme certaines pratiques décrites dans le présent guide s’écartent des lignes 
directrices et des standards de pratique usuels, le prescripteur qui choisit de les mettre en 
place est invité à bien documenter le dossier clinique de la personne et, s’il en sent le besoin, 
à communiquer avec un collègue expert. 
 
En ces temps de pandémie, les équipes de soins partenaires sont appelées à faire preuve de 
souplesse dans leur approche afin d’assurer l’adaptabilité, la flexibilité et l’individualisation 
des traitements. Elles favoriseront ainsi l’accès à des molécules sécuritaires et aideront à 
limiter les risques de contraction et de transmission de la COVID-19.  
 
Ainsi, les prescripteurs sont invités à faire preuve de jugement clinique et à adopter une 
approche où les risques et les bienfaits pour la personne sont constamment évalués et où la 
sécurité de celle-ci et d͛aƵƚrƵi esƚ aƵ cœƵr des inƚerǀenƚions͘ À ceƚƚe analǇse des risques doit 
maintenant être ajouté le risque de contraction et de transmission de la COVID-19. 

https://www.bccsu.ca/wp-content/uploads/2020/04/Risk-Mitigation-in-the-Context-of-Dual-Public-Health-Emergencies-v1.5.pdf
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Il est toutefois à noter que ce guide n’est pas prescriptif et que les auteurs ne peuvent être 
tenus responsables de la pratique clinique des prescripteurs. Il est attendu que les 
prescripteurs ont la responsabilité d’être adéquatement qualifiés et formés. Ils doivent offrir 
des soins et des services en fonction de leur jugement clinique et dans le respect des normes 
professionnelles et du code de déontologie auxquels ils sont assujettis.  
 
Les auteurs souhaitent aussi rappeler que toute substance psychoactive achetée sur le marché 
illicite peut être contaminée par divers autres produits2. La qualité des substances 
psychoactives sur le marché illicite varie très rapidement. Il est donc impossible d’en garantir 
le contenu et la teneur. La crise actuelle de la COVID-19 est aussi susceptible de provoquer 
des changements dans la disponibilité et la contamination des SPA vendues sur le marché 
illicite. Les prescripteurs ne peuvent donc se fier uniquement à la quantité rapportée de 
substances illicites consommées pour prendre des décisions cliniques. 
 
 

 
Mise en garde 
 

x Ce guide est un guide intérimaire pour la durée de la pandémie de COVID-19.  
 

x Il est destiné aux prescripteurs, c’est-à-dire aux médecins et aux infirmières 
praticiennes spécialisées. 

 
x Il a été élaboré dans le but de réduire les risques et les méfaits (risk mitigation) 

auxquels font face les personnes utilisatrices de SPA.  
 

x Ce guide a été rédigé dans l’urgence de la pandémie de COVID-19. Il ne saurait 
donc couvrir l’ensemble des substances psychoactives ou des cas de figure. Il 
vise à mieux encadrer plusieurs pratiques courantes et à baliser celles qui ont 
été récemment implantées dans le contexte de la pandémie de COVID-19. 
 

x Les contre-indications, les effets secondaires et les suivis standards liés aux 
divers médicaments proposés demeurent les mêmes et n’ont pas été réitérés 
dans le présent guide. 

 
x Ce guide vise à mettre en place des mesures exceptionnelles, répondant au 

contexte sans précédent de la pandémie. Le recours à ces mesures 
exceptionnelles doit être basé sur le jugement clinique du prescripteur et être 
adapté à la situation de chaque personne. 

 
x Comme certaines pratiques décrites dans le présent guide s’écartent des lignes 

directrices et des standards de pratique usuels, le prescripteur qui choisit de les 
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mettre en place est invité à bien documenter le dossier de la personne en y 
notant les éléments suivants : 

o La raison du choix de la pratique pour la personne concernée 
o Les risques et les bienfaits de cette pratique par rapport aux risques et 

aux bienfaits des pratiques conventionnelles 
o Le choix éclairé et le consentement de la personne 
o La réévaluation régulière de la personne et du plan de traitement 

 
x Le prescripteur doit s’assurer de communiquer ses décisions au pharmacien 

communautaire qui aura à servir ou à livrer la médication prescrite. 
 

x Le prescripteur est invité, s’il en sent le besoin, à s’assurer du bien-fondé de ses 
décisions auprès d’un collègue expert. Dans ce cas, il notera dans le dossier de 
la personne qu’il a consulté un pair. 
 

x Ce guide est destiné à aider les prescripteurs, mais il convient de rappeler que 
c’est la personne utilisatrice de SPA qui est l’experte de sa consommation. Ainsi, 
le dialogue et la collaboration entre cette personne et son prescripteur 
continuent d’être les éléments fondamentaux sur lesquels repose la 
prescription de la pharmacothérapie de remplacement. 
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Les ressources destinées aux prescripteurs 
 
 
Équipe de soutien clinique et organisationnel en dépendance et itinérance 
 
Responsable de la rédaction du présent guide, cette équipe répond aux questions d’ordre 
clinique et organisationnel que les professionnels du réseau de la santé et des services sociaux 
du Québec peuvent se poser sur les services en dépendance et en itinérance dans le contexte 
de la pandémie de COVID-19. À la demande du ministère de la Santé et des Services sociaux 
(MSSS), elle offre une aide directe aux professionnels ou assure la liaison avec des experts. Son 
site Web contient une foule de renseignements sur la COVID-19, la dépendance et l’itinérance.  
 

x Site Web : dependanceitinerance.ca 
x Adresse courriel : soutien.dependance.itinerance.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca 
x Téléphone : 514 863-7234, de 9 h à 17 h du lundi au vendredi  
 

 
Service de médecine des toxicomanies du CHUM 
 
Ce service offre du soutien 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, aux infirmières et aux médecins 
de toutes les régions du Québec qui œuvrent en première et en deuxième ligne (autant en 
établissement que dans la communauté) : 
 

x Une équipe composée d’une infirmière et d’un médecin répond directement aux 
questions du lundi au vendredi de 8 h à 18 h (sauf les jours fériés) au 514 838-9547. 

x Un médecin de garde peut être joint la semaine de 18 h à 8 h ainsi que la fin de semaine 
et les jours fériés au 514 890-8316. 

 
 
Communauté de pratique médicale en dépendance (CPMD) 
 
Regroupement de plus de 275 médecins du Québec ayant un vif intérêt pour la dépendance, 
la CPMD favorise le réseautage et facilite l’accès à diverses activités de formation continue et 
de partage d’expertise répondant aux besoins des praticiens. Les médecins membres 
disposent également d’une plateforme en ligne qui leur permet d’interagir dans un espace de 
discussion et de partage de documents. 
 

x Pour en savoir plus ou pour communiquer avec l’équipe : cpmdependance.ca 
 

Les personnes qui n͛ont ni médecin, ni IPS, ni équipe de soins partenaire peuvent recourir 
aux ressources suivantes :  
 

x Les centres de réadaptation en dépendance (CRD) 

http://dependanceitinerance.ca/
mailto:soutien.dependance.itinerance.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca
tel:514%20863-7234
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http://cpmdependance.ca/&data=02%7C01%7CKarine.Hudon.Gatien.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca%7C24ba172e624b4eea4d1608d7e54419e7%7C06e1fe285f8b4075bf6cae24be1a7992%7C0%7C0%7C637229952958335443&sdata=WLVN4vRWV0y5BkYHyOKCQ16DnfbfnyKPEtRXXCKy4k0=&reserved=0
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La ligne Info-Social 811 dirige toute personne ou tout professionnel de la santé qui la 
consulte vers les services appropriés du CRD de sa région. 

 
x La téléconsultation au service de médecine des toxicomanies du CHUM 

 
Une personne peut aussi être référée de partout au Québec par un organisme 
communautaire, un milieu thérapeutique, un centre de santé des Premières Nations 
et des Inuits, une clinique ou un CRD sans disponibilité médicale en appelant la 
semaine de 8 h à 18 h (sauf les jours fériés) au 514 838-9547. Elle pourra alors discuter 
de son cas avec l’infirmière de garde et planifier rapidement une évaluation médicale, 
si nécessaire.  
 
Étant donné la situation de crise liée à la pandémie de COVID-19, un traitement 
pourrait même être amorcé au cours de la téléconsultation, si cela est indiqué. Un suivi 
pourrait aussi être effectué le temps qu’un transfert soit possible vers un médecin dans 
la communauté. 
 
Enfin, les personnes désirant obtenir un suivi médical peuvent téléphoner, sans 
référence, à la clinique externe au 514 890-8321 pour obtenir un rendez-vous 
d’évaluation.  
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Admissibilité à la pharmacothérapie de remplacement de 
substances psychoactives 

 
 

Population cible 
 
Ces propositions visent à offrir un soutien aux personnes utilisatrices de SPA les plus 
susceptibles de présenter un risque de surdose, des symptômes de sevrage et des envies 
impérieuses de consommer (craving) ainsi que d’autres méfaits liés à leur consommation, 
dont le risque de contraction et de transmission de la COVID-19. Tant que cette pandémie 
durera, les substances illicites disponibles seront probablement davantage trafiquées et 
contaminées en raison de la diminution de leur importation et de leur disponibilité3. Certains 
problèmes comme la réduction de l’accès aux refuges d’urgence et à divers services sociaux 
et de santé, dont les services en dépendance, ainsi que la baisse des revenus de la quête ou 
du travail du sexe, peuvent avoir pour conséquence d’augmenter le niveau de précarité de 
plusieurs personnes utilisatrices de SPA. 
 
Il peut ainsi devenir beaucoup plus difficile pour ces dernières de se procurer des substances 
illicites. Les personnes qui souhaitent en obtenir pour prévenir des symptômes de sevrage 
risquent à la fois de faire une surdose et d’être exposées à la COVID-19, risquant par le fait 
même de participer à la transmission du virus. Les personnes qui se trouvent dans une 
situation d’hébergement précaire (personnes en situation d’itinérance ou en hébergement 
temporaire, chambreurs, bénéficiaires de logements sociaux avec soutien communautaire) 
peuvent être confrontées à des défis supplémentaires pour respecter la distanciation 
physique, l’isolement ou le confinement et ainsi réduire la propagation communautaire de la 
COVID-19. 
 
La clientèle admissible doit répondre aux critères suivants : 
 

x Être à risque de contracter la COVID-19, avoir reçu un diagnostic de COVID-19, être en 
attente d’un résultat de test de dépistage de la COVID-19 ou être soupçonnée d’être 
infectée (présenter des symptômes, pratiquer l’auto-isolement, etc.). 

o La priorité doit être accordée aux personnes ayant reçu la consigne de s͛isoler 
obligatoirement. 

ET 
x Consommer de façon régulière et soutenue des substances psychoactives. 

ET 
x Être à haut risque de présenter des symptômes de sevrage, de manque ou de surdose 

ainsi que de méfaits liés à la consommation de SPA. 
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Mineurs : 
 

x Toute personne de moins de 18 ans est admissible, sous réserve du respect de la règle 
du consentement aux soins pour les mineurs (énoncée ci-après). Avant d’avoir recours 
à la pharmacothérapie de remplacement hors indication, des efforts doivent être faits 
pour proposer les traitements conventionnels, et ce, afin d’engager la personne 
mineure dans un suivi à long terme (p. ex. : un traitement par agonistes opioïdes ou 
TAO). Il est fortement conseillé d’obtenir au préalable l’avis d’un collègue expert. 

 
x Une discussion sur la confidentialité est essentielle. Tout jeune âgé de 14 à 18 ans a 

droit à la confidentialité de l’information médicale qui le concerne, sauf si sa vie ou 
celle d’un autre mineur est en jeu. Cette information devrait être clarifiée avec tout 
mineur lors de l’entrevue médicale.  

 
x L’implication des parents/tuteurs est souhaitable, mais ne doit pas limiter l’accès au 

traitement dans le cas où on craint de ne pouvoir obtenir le consentement ou l’opinion 
des parents (chez les 14 ans et plus). Pour les moins de 14 ans, l’implication des 
parents/tuteurs est obligatoire.  

 
x Il est recommandé de diriger les personnes mineures, avec leur collaboration, vers les 

services de santé et les services sociaux appropriés et de s’assurer de faire le lien entre 
ces dernières et les diverses ressources. 

 
Au Québec, la règle du consentement aux soins pour les mineurs est basée non pas sur le 
concept de mineur mature, comme dans la common law du Canada, mais sur celui de l’âge4. 
Les articles 17 et 18 du Code civil du Québec encadrent le consentement des mineurs5. Ainsi, 
les règles de consentement diffèrent selon que le mineur est âgé de moins de 14 ans ou de 14 
ans et plus. Le consentement aux soins requis par l’état de santé du mineur de moins de 14 ans 
est donné par le titulaire de l’autorité parentale ou le tuteur. Le consentement du père ou de 
la mère est suffisant, puisque ceux-ci exercent ensemble l’autorité parentale. Le 
consentement de l’un présume le consentement de l’autre. Le mineur âgé de 14 ans et plus 
peut consentir seul à ses soins, s’il est jugé apte à le faire comme tout adulte. Cependant, « si 
son état exige qu’il demeure dans un établissement de santé ou de services sociaux pendant 
plus de 12 heures, le titulaire de l’autorité parentale ou le tuteur doit être informé de ce fait ». 
Cela étant dit, la participation du mineur à la décision qui le concerne est toujours souhaitable, 
qu’il ait ou non le droit de décider. 
 
 
Personnes enceintes : 
 

x Pour ce qui est de l’accès aux traitements de la dépendance, les personnes enceintes 
présentant un TUS constituent une priorité. 
 

http://www.cmq.org/publications-pdf/p-1-2018-09-11-fr-medecin-consentement-aux-soins.pdf
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showversion/cs/CCQ-1991?code=se:17&pointInTime=20200414%2320200414
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showversion/cs/CCQ-1991?code=se:18&pointInTime=20200407%2320200407
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x Avant d’avoir recours à la pharmacothérapie de remplacement hors indication, des 
efforts doivent être faits pour proposer les traitements conventionnels, et ce, afin 
d’engager la personne dans un suivi à long terme (p. ex. : un TAO). Il est fortement 
conseillé d’obtenir au préalable l’avis d’un collègue expert. 

 
x Il est recommandé de diriger les personnes enceintes, avec leur collaboration, vers les 

services de santé et les services sociaux appropriés et de s’assurer de faire le lien entre 
ces dernières et les diverses ressources. 
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Évaluation de la personne utilisatrice de SPA  
 
L’évaluation de l’admissibilité doit intégrer les éléments suivants : 
 

x Évaluation de la consommation active de substances psychoactives (par ex. : type de 
substance psychoactive, quantité consommée, fréquence de consommation, mode de 
consommation) 

x Historique de consommation et traitements antérieurs 
x Complications de sevrageA (en particulier pour l’alcool, le GHB, les benzodiazépines et 

les barbituriques) 
x Surdoses antérieures, utilisation de la naloxone, consultations aux urgences et 

hospitalisations récentes 
x Autres facteurs de comorbidité mentale et physique 
x Médicament(s) sur ordonnance 

o Consultation systématique du Dossier santé Québec (DSQ) 
o Au besoin, confirmer ou compléter une information en communiquant avec la 

pharmacie de la personne (avec le consentement de cette dernière) 
x Capacité d’accès à un prescripteur ou historique de suivi médical (médecin de famille, 

médecin spécialiste en dépendance, IPS, etc.) 
o Cette personne a-t-elle une équipe de soins partenaireര? Peut-elle 

communiquer avec une ancienne équipe qui la connaîtര? 
 
Mesures à mettre en place pour assurer l’admissibilité et réduire les méfaits, notamment le 
détournement des médicaments d’ordonnance : 
 

x L’admissibilité de toute personne inconnue du prescripteur doit faire l’objet d’une 
évaluation clinique détaillée (voir éléments ci-dessus). 
 

x Avant d’avoir recours à la pharmacothérapie de remplacement hors indication, des 
efforts doivent être faits pour proposer les traitements conventionnels (lorsque ceux-
ci sont disponiblesͿ, et ce, afin d’engager la personne dans un suivi à long terme ;par 
ex. : un TAO).  

 
x Pour la sécurité des personnes suivies, tous les médicaments devraient idéalement 

être fournis quotidiennement (voir section Pharmacies communautaires, doses non 
supervisées et changements réglementaires). Les mesures suivantes pourraient ainsi 
être privilégiées : 

o livraison quotidienne par la pharmacie communautaire 

                                                
A Lorsqu’ils ne sont pas encadrés adéquatement, les sevrages d’alcool, de benzodiazépines, de GHB et de 
barbituriques comportent des risques de mortalité et de morbidité pour certaines personnes. Le sevrage des 
opioïdes, bien qu’il ne soit pas létal en soi, est aussi associé à un taux élevé de mortalité et de morbidité en raison 
des risques de rechute, de surdose et d’infections qu’il présente. 
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o gestion de la médication par la ressource d’hébergement en dépendance, le 
refuge d’urgence, le centre de réadaptation en dépendance, etc. 

o gestion de la médication par l’unité d’isolement COVID-19 
o livraison quotidienne par une équipe de proximité, d’itinérance, SIM, SIV, etc. 

 
x Lorsque la médication est fournie pour plusieurs jours, les personnes sont encouragées 

à entreposer leurs médicaments de façon sécuritaire (par ex. : dans un coffret de 
sûreté personnel, un casier à clé à leur nom dans leur milieu de vie, etc.). 
 

x Un suivi régulier doit être effectué par des professionnels de la santé pour évaluer la 
stabilité clinique et psychosociale des personnes. 

 
Lorsqu’une personne est déjà suivie par un médecin, une IPS ou une équipe de soins 
partenaire, elle est invitée à les solliciter en premier lieu afin d’avoir accès à une 
pharmacothérapie de remplacement. Les prescripteurs peuvent alors suivre les protocoles 
énoncés plus bas, en fonction de la substance psychoactive consommée par la personne.  
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Accès au régime public d͛assurance médicaments du Québec et à la 
carte d͛assurance maladie 

Il est à noter que toute personne se trouvant sur le territoire du Québec peut subir un test de 
dépistage de la COVID-19 sans assurance maladie ou assurance médicaments. 

Si la personne réside au Québec de façon permanente et n’a pas d’assurance privée, elle 
devrait être couverte en tout temps par le régime public d’assurance médicaments du Québec 
(RPAMQ). Il faut alors s’assurer que cette personne soit inscrite au RPAMQ. Cela peut se faire 
en ligne ou par téléphone. Lorsqu’une demande de carte d’assurance maladie est effectuée, 
il faut également mentionner le besoin d’être couvert par le RPAMQ, car cela ne se fait pas 
automatiquement. 

Les personnes ne disposant pas d’une couverture d’assurance médicaments valide doivent 
entreprendre les démarches suivantes pour régulariser leur situation : 
 

1) Obtenir une confirmation d’inscription (TT19) de la Régie de l’assurance maladie 
du Québec (RAMQ). Cela peut être fait dans les établissements de santé et de 
services sociaux. 

2) S’assurer qu’une démarche d’inscription à la RAMQ soit entamée afin d’obtenir 
une carte d’assurance maladie avant l’expiration du TT19. Ces deux démarches 
peuvent être faites simultanément. 
 

ΎΎΎDans le cas où la situation nécessite un délai supérieur à ϭϰ jours pour l͛obtention de la 
carte d͛assurace médicament (CAM), l͛attestation d͛inscription ;TTϬϱͿ qui est valide pour ϰϱ 
jours, pourrait être envisagée͘ Afin de l͛obtenir, il faut contacter le ϭ-800-561-9749 et celle-ci 
sera postée au domicile de la personne.   

Il est à noter que, dans le contexte actuel de pandémie de COVID-19, la prise de photo est 
suspendue temporairement et qu’il n’y a donc ni photo ni signature sur les cartes d’assurance 
maladie qui sont délivrées. Ces cartes seront valides un an. Cette mesure vaut pour les 
demandes de renouvellement ou de remplacement de cartes d’assurance maladie ainsi que 
pour la procédure allégée de demande de CAM pour les personnes en situation d’itinérance. 

La pandémie de COVID-19 constituant une situation exceptionnelle, plusieurs mesures sont 
mises en œuvre pour venir en aide à la population. Il est important de se renseigner à ce sujet 
auprès de la RAMQ en composant le 1 800 561-9749. Les personnes sans revenu ou 
bénéficiant de l’aide sociale peuvent quant à elles téléphoner au 1 877 767-8773. 
 
Toutes ces démarches peuvent être entreprises par un intervenant psychosocial. S’il est 
impossible de compter sur les services d’un tel intervenant, le centre de réadaptation en 
dépendance de la région peut être contacté pour obtenir du soutien.  
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Voici quelques précisions au sujet du régime public d’assurance médicaments et de la carte 
d’assurance maladie, par type de population : 
 
Personnes de 65 ans et plus : 
 

x Elles sont inscrites automatiquement au régime public d’assurance 
médicaments si elles n’ont pas d’assurance privée.  

 
Personnes ayant déjà possédé une carte d͛assurance maladie (expirée, perdue, etc.) : 
 

x En cas de perte, de bris ou de vol de carte. Il faut utiliser le service en ligne de 
remplacement de carte ou téléphoner au centre de relations avec la clientèle 
au 1 800 561-9749. 

 
x Renouvellement d͛une carte. La carte d’assurance maladie est valide jusqu’au 

dernier jour du mois. Il faut remplir le formulaire de renouvellement et 
l’envoyer à l’adresse suivante (le formulaire doit être commandé en ligne si la 
personne ne l’a pas en main) : 

 
Régie de l’assurance maladie du Québec 
C.P. 6600, succ. Terminus 
Québec (Québec)  G1K 7T3 

  
Personnes n͛ayant jamais possédé de carte d͛assurance maladie : 
 

x Il faut téléphoner au 1 800 561-9749 ou consulter le service en ligne 
www.ramq.gouv.qc.ca/fr/citoyens/Pages/inscription-desinscription-en-ligne.aspx 
afin d’entamer les démarches pour bénéficier du régime public d’assurance 
médicaments géré par la RAMQ. 
 

Personnes en situation d͛itinérance : 
 

x Une procédure allégée d’obtention de la CAM a été mise en place. Le renouvellement 
ou le remplacement de la carte d’assurance maladie se fait sans authentification. Le 
formulaire prévu à cette fin n’est donc plus exigé. La déclaration/confirmation 
d’identité et de domicile au Québec émise par un organisme collaborateur, un 
établissement du réseau de la santé ou un centre local d’emploi est suffisante pour 
émettre une carte, qui sera ensuite envoyée à l’organisme. Les organismes 
collaborateurs doivent respecter les critères habituels, à savoir que la personne 
fréquente l’organisme et que celui-ci est en mesure de confirmer son identité, que la 
personne est en situation d’itinérance et qu’elle est âgée de plus de 18 ans. La 
déclaration ou la confirmation d’identité doit être postée à la RAMQ à l’adresse 
suivante : 

http://www.ramq.gouv.qc.ca/fr/citoyens/Pages/inscription-desinscription-en-ligne.aspx


 
 

La pharmacothérapie de remplacement des substances psychoactives dans le contexte de pandémie de COVID-19 au Québec : 
guide clinique à l’intention des prescripteurs  

 

22 

 
Régie de l’assurance maladie du Québec 
C.P. 16000, succ. Terminus  
Québec (Québec)  G1K 9A2 

  
Personnes n͛ayant pas de revenus pour assurer le paiement des médicaments : 
 

x Il est possible de faire une demande d’aide financière de dernier recours ou de 
solidarité sociale si la personne n’a pas de revenus pour assurer le paiement des 
médicaments. La demande peut être effectuée par Internet à 
securite.partenaire.mtess.gouv.qc.ca/Visionneuse/Formulaire/AFDR@FO-3003FR, 
dans un centre local d’emploi (CLE) ou un bureau de Services Québec (BSQ).  
 
Si la demande est acceptée, la gratuité des médicaments sera rétroactive à la date du 
dépôt de la demande. Le carnet de réclamation sera envoyé par la poste au domicile 
de la personne. Pour les personnes en situation d’itinérance, il est possible de recevoir 
la prestation d’aide financière de dernier recours ainsi que le carnet de réclamation 
directement au CLE ou au BSQ. 
 

x Une personne seule qui est incarcérée dans un pénitencier, un établissement de 
détention ou dans toute autre prison cesse d’être admissible à une aide financière. 
Lors de sa sortie, elle se voit remettre un document attestant son incarcération et 
confirmant sa date d'entrée et de sortie. Ce document doit être remis au CLE ou au 
BSQ pour réactiver son dossier d’aide financière ainsi que sa couverture au régime 
public d’assurance médicaments.  
 

 
Personnes nouvellement arrivées au Québec et désirant s͛y installer :  
 

x Le Québec a conclu des ententes de sécurité sociale avec certains pays. Les personnes 
originaires d’un pays signataire peuvent en bénéficier. En général, l’entente s’applique 
lorsqu’elles s’établissent au Québec de façon permanente ou lors d’un séjour pour le 
travail, les études ou un stage. Certaines démarches doivent être faites pour bénéficier 
d’une telle entente. Voici la liste des pays avec lesquels le Québec a signé une 
entente :Belgique, Danemark, Finlande, France, Grèce, Luxembourg, Norvège, 
Portugal, Roumanie, Suède. Certaines conditions s’appliquent selon les ententes, il est 
donc conseillé de valider auprès de la RAMQ : www.ramq.gouv.qc.ca/fr/immigrants-
travailleurs-etudiants-etrangers/assurance-maladie/Pages/ententes-autres-pays.aspx 
 
 

 
  

mailto:securite.partenaire.mtess.gouv.qc.ca/Visionneuse/Formulaire/AFDR@FO-3003FR
http://www.ramq.gouv.qc.ca/fr/immigrants-travailleurs-etudiants-etrangers/assurance-maladie/Pages/ententes-autres-pays.aspx
http://www.ramq.gouv.qc.ca/fr/immigrants-travailleurs-etudiants-etrangers/assurance-maladie/Pages/ententes-autres-pays.aspx
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Protocoles de pharmacothérapie de remplacement dans un 
contexte de pandémie 

 
 
 
Afin de réduire les risques liés au sevrage, à la contraction et à la transmission de la COVID-19 
et à un approvisionnement limité et contaminé de SPA, il est recommandé de remplacer ces 
substances illicites (par ex. : opioïdes, benzodiazépines et stimulants) et les substances licites 
(alcool, produits du tabac et du cannabis) par des substances prescrites ou réglementées. Les 
médicaments énumérés dans cette section sont tous inscrits sur la liste des médicaments 
couverts par le régime d’assurance maladie du Québec. Ainsi, aucune demande de 
« médicament d’exception » ou de « patient d’exception » n’est nécessaire.  
 
D’autres médications de remplacement qui ne sont pas mentionnées dans cette section 
peuvent ou non être couvertes, en totalité ou en partie, par le régime public d’assurance 
maladie du Québec. Il faut considérer le coût pour la personne avant de prescrire une 
pharmacothérapie de remplacement. Il est également important de confirmer la couverture 
de la personne dans le cadre du régime public d’assurance maladie du Québec ou de tout 
autre régime d’assurance médicaments avant de lui prescrire des médicaments de 
remplacement. 
 
Pour les personnes qui consomment plusieurs substances ou présentent plus d’un TUS, le 
risque accru de surdose lié à la co-ingestion de dépresseurs du système nerveux central doit 
être pris en considération. Avec ces personnes, il faut faire preuve de jugement clinique et 
procéder à une évaluation des risques et des bienfaits, en accordant la priorité à la 
pharmacothérapie de remplacement des substances qui peuvent entraîner des symptômes 
de sevrage graves ou mettre la vie en danger. Il faut en outre leur conseiller de ne pas partager 
de matériel servant à fumer ou à inhaler des substances psychoactives (cigarette, joint, 
cigarette électronique, pipe à crack, etc.) étant donné le risque de transmission de la COVID-
19 que présente ce genre de pratique. Il faut également continuer à sensibiliser les personnes 
qui s’injectent des drogues aux risques liés au partage de matériel de consommation. De plus, 
il est important d’assurer à toutes les personnes qui utilisent des opioïdes ou des substances 
obtenues de manière illicite l’accès aux trousses de naloxone et au matériel de consommation 
ainsi que leur renouvellement. 
 
 
 
  

https://www.ramq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/liste_med/2020/liste_med_2020_03_04_fr.pdf
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Pharmacies communautaires, doses non supervisées et 
changements réglementaires 

 
 
Lorsque le prescripteur décide de prescrire une pharmacothérapie de remplacement, il doit 
évaluer le caractère sécuritaire de l’octroi des doses non supervisées à la personne pour 
limiter les allées et venues de cette dernière à la pharmacie et ainsi favoriser au maximum le 
respect des règles de confinement.  
 
À cet égard, les lignes directrices des ordres professionnels intitulées Le traitement du trouble 
lié à l͛utilisation d͛opioïdes (TUO), version temporaire comprenant les mesures d͛exception 
autorisées par Santé Canada en lien avec la pandémie de la COVID-19 encadrent l’octroi des 
doses non supervisées au cours d’un TAO. Les règles énoncées dans ces lignes directrices sont 
à prendre en compte pour l’octroi de doses non supervisées de tout médicament pouvant être 
prescrit comme pharmacothérapie de remplacement. Elles stipulent ce qui suit : 
 

« Une dose non supervisée se définit comme l’autorisation d’emporter avec soi la dose 
d’une journée ou de plusieurs journées de traitement. Le prescripteur précise sur 
l’ordonnance le nombre et la fréquence des doses supervisées par le pharmacien. ΀…΁ 
 
L’octroi de doses non supervisées fait partie du plan de traitement après l’analyse par le 
prescripteur des bénéfices et des risques associés à l’apport de doses à la maison. Le 
jugement clinique du prescripteur demeure central pour la prise de décision concernant 
les modalités reliées aux doses non supervisées. ΀…΁  
 
L’obtention de doses non supervisées repose sur la capacité du patient à gérer sa 
médication, c’est-à-dire la stabilité qu’il démontre dans son fonctionnement et dans 
l’atteinte de certains objectifs poursuivis. La décision de permettre des doses non 
supervisées peut être prise uniquement par le prescripteur et doit être justifiée au 
dossier*. Avant d’accorder une dose non supervisée, le prescripteur prend avant tout 
en considération la sécurité du patient et de la communauté. Il s’assure de la capacité 
du patient à gérer de façon sécuritaire la prise du TAO et le fait de l’avoir en sa 
possession. Le prescripteur tient compte de la consommation de façon concomitante de 
toute autre substance qui pourrait présenter des risques d’intoxication ou entraver 
gravement les buts poursuivis avec ce traitement. ΀…΁ 
 
Une réévaluation des doses non supervisées devrait avoir lieu en cas de : 
• Incapacité de confiner ses doses dans un endroit sécuritaireര; 
• Risque de détournementര; 
• Idées suicidaires, atteinte cognitive, psychose ou risque de mauvaise utilisationര; 
• Instabilité psychosociale importante. 
 
 

http://www.cmq.org/publications-pdf/p-1-2020-03-20-fr-le-traitement-du-trouble-lie-a-l-utilisation-d-opioides-tuo.pdf
http://www.cmq.org/publications-pdf/p-1-2020-03-20-fr-le-traitement-du-trouble-lie-a-l-utilisation-d-opioides-tuo.pdf
http://www.cmq.org/publications-pdf/p-1-2020-03-20-fr-le-traitement-du-trouble-lie-a-l-utilisation-d-opioides-tuo.pdf
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* NOTE IMPORTANTE : Depuis le 19 mars 2020, vu le contexte exceptionnel de 
pandémie de la COVID-19, des exemptions ont été accordées par Santé Canada. 
Jusqu’à nouvel ordre, le pharmacien est autorisé à modifier l’ordonnance pour 
permettre [ou retirer (notre ajout)] des doses non supervisées aux patients. Il est 
recommandé d’en informer le prescripteur dès que possible. »6  

 
Dans tous les cas où il y a octroi de doses non supervisées, les personnes sont encouragées à 
entreposer leurs médicaments de façon sécuritaire (par ex. : dans un coffret de sûreté 
personnel, un casier à clé à leur nom dans leur milieu de vie, etc.). Le prescripteur doit 
systématiquement discuter de l’entreposage sécuritaire de la pharmacothérapie et élaborer 
un plan d’administration des médicaments (par ex. : si la personne est chambreur ou habite 
un logement social avec soutien communautaire, les médicaments peuvent être entreposés 
et distribués par le personnel). Il doit également évaluer la situation dans le milieu de vie de 
la personne recevant les médicaments (par ex. : l’existence d’enfants et d’autres personnes 
utilisant des SPA, la disponibilité sur place de naloxone et la présence de personnes formées 
à son utilisation, etc.). 
 
Lorsque l’entreposage à domicile de doses non supervisées n’est pas jugé sécuritaire, le 
prescripteur doit communiquer avec la pharmacie communautaire et s’assurer de sa capacité 
à effectuer des livraisons quotidiennes, en plus d’analyser les options possibles en fonction de 
la situation de la personne et de la réalité du pharmacien. Lorsque la livraison est possible, les 
médicaments sont livrés directement aux personnes par la pharmacie, conformément à la 
réglementation en vigueur. Une livraison correspond à l’octroi d’une dose non supervisée si 
elle n’est pas effectuée par un professionnel de la santé habilité à évaluer la capacité de la 
personne à prendre sa dose en toute sécurité.  
 
Procédure de livraison : 
 

x Les médicaments sont livrés directement à la personne. L’identité de cette dernière 
est vérifiée avant la remise des médicaments, tout en respectant une distance d’au 
moins deux mètres. 

x Lorsque la capacité de livraison de la pharmacie est très limitée, il faut envisager la 
possibilité de faire livrer les médicaments sur une base hebdomadaire plutôt que 
quotidienne ʹ ce qui nécessite alors la prescription de doses non supervisées. 

x Les personnes qui se trouvent en situation de logement précaire (personnes en 
situation d’itinérance ou en hébergement temporaire communautaire) peuvent être 
envoyées en isolement dans des centres désignés si elles constituent des cas présumés 
ou confirmés de COVID-19. La livraison des médicaments peut alors être organisée vers 
ces lieux, et la médication peut être remise à une tierce personne qui s’occupe de 
l’administration des médicaments. 

 
 
Changements réglementaires liés au contexte de pandémie : substances désignées et 
activités professionnelles des pharmaciens7 
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Afin de faciliter l’accès à des thérapies essentielles, alors que les ressources professionnelles 
sont limitées dans le contexte actuel de pandémie, Santé Canada autorise dès maintenant les 
pharmaciens à exercer un certain nombre d’activités liées aux substances désignées 
(stupéfiants, drogues contrôlées et substances ciblées).  

Les activités autorisées sont les suivantes : 

x Prolongation d’ordonnances 
x Ajustement d’ordonnances (forme, dose, posologie) 
x Transfert d’ordonnances à l’intérieur d’une même province 

De plus, les praticiens sont dès maintenant autorisés à transmettre verbalement des 
ordonnances de substances désignées qu’ils sont habilités à prescrire. 

Certaines mesures spéciales ont été instaurées pour les personnes ayant un trouble de 
l’utilisation des opioïdes (TUO) : 
 

• Sauf si cela est exigé par le prescripteur, il n’y a pas lieu de vérifier la dissolution 
complète du comprimé sublingual de buprénorphine-naloxone ou la prise de la 
méthadone. 
 

• Lorsque cela est approprié, les personnes sous TAO (buprénorphine-naloxone ou 
méthadone) peuvent bénéficier d’assouplissements à propos du nombre de doses non 
supervisées qui leur sont fournies. 

 
• Les doses non supervisées peuvent aussi être livrées au domicile des personnes afin 

d’éviter à ces dernières de se présenter en pharmacie. 
 
Étant donné le contexte actuel de pandémie, l’Ordre des pharmaciens du Québec (OPQ) a 
demandé à ses membres de fournir un approvisionnement en médicaments allant jusqu’à un 
mois maximum. En ce qui concerne les narcotiques, conformément au Règlement sur les 
stupéfiants et à la Loi réglementant certaines drogues et autres substances, 
l’approvisionnement de 30 jours maximum est valide en tout temps, même en dehors du 
contexte de pandémie. 
 
Il est important de consulter les dernières mises à jour relatives aux substances désignées, car 
la crise sanitaire provoquée par la COVID-19 entraîne de multiples changements 
réglementaires temporaires :   
 

x Mise à jour du gouvernement du Canada 
x Mise à jour du Collège des médecins du Québec 
x Mise à jour de l’Ordre des pharmaciens du Québec 

 
 

https://www.opq.org/CMS/Media/5258_38_fr-CA_0_L_Express_2020_03_12_covid.html
https://www.opq.org/CMS/Media/5258_38_fr-CA_0_L_Express_2020_03_12_covid.html
https://www.opq.org/CMS/Media/5258_38_fr-CA_0_L_Express_2020_03_12_covid.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/2019-nouveau-coronavirus/professionnels-sante.html
http://www.cmq.org/page/fr/covid-19-suivez-le-fil-de-l-actualite-du-college.aspx
https://www.opq.org/fr-CA/grand-public/coronavirus-covid-19/
https://www.opq.org/fr-CA/grand-public/coronavirus-covid-19/
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Opioïdes 
 
 
Outre l’héroïne, la plupart des personnes qui consomment des opioïdes illicites au Québec 
rapportent utiliser de l’hydromorphone (à courte et longue durée d’action), de la morphine et 
de l’oxycodone, qui ont le potentiel d’être des combinaisons de substances inconnues à des 
doses inconnues8. À cet égard, il est à noter que la présence de fentanyl et de ses analoguesB 
a été relevée dans 11 % des cas de décès au Québec attribuables aux opioïdes ou aux autres 
drogues (données d’octobre 2018 à décembre 2019)9. Ce pourcentage est beaucoup moins 
élevé que dans plusieurs autres provinces canadiennes. Pour cette raison, il est impossible 
d’estimer la tolérance d’une personne à partir de sa consommation rapportée. Tout porte 
cependant à croire que la tolérance des personnes qui utilisent des opioïdes au Québec serait 
moins grande que dans des provinces comme l’Ontario ou la Colombie-Britannique. Afin de 
réduire le risque de surdose que peut présenter un opioïde nouvellement prescrit, la règle 
générale qui prévaut est de commencer par des doses plus faibles que celles rapportées par 
la personne, puis de les augmenter au besoin.  
 
Pour prévenir les méfaits au sein de la population présentant un trouble lié à l’utilisation des 
opioïdes, voici la gradation des stratégies possibles : 
 

x En premier lieu, proposer un TAO (méthadone, buprénorphine-naloxone ou morphine 
à libération lente uniquotidienne) aux personnes qui n’en ont pas ou assouplir le TAO 
de celles qui suivent déjà un traitement. 

o Proposer d’abord un TAO, suivant les nouvelles lignes directrices émises par le 
Collège des médecins du Québec (CMQ) ʹ version temporaire comprenant les 
mesures d’exception autorisées par Santé Canada en lien avec la pandémie de 
la COVID-196. Il est à noter que ces nouvelles lignes directrices ont retiré 
complètement le calendrier d’octroi des doses non supervisées. Elles stipulent 
aussi que, « pour certains patients, les doses non supervisées de 
buprénorphine/naloxone peuvent être prises dès la période d’induction et être 
servies pour une durée allant jusqu’à un mois, si la situation est jugée 
sécuritaire par le prescripteur »6. 

o Pour les personnes déjà sous TAO : 
� Envisager de fournir des doses non supervisées lorsque cela est 

sécuritaire. 
� Effectuer davantage d’évaluations téléphoniques (voir annexe 1). 
� Espacer les rendez-vous lorsqu’il est sécuritaire de le faire. 
� Considérer la possibilité de faire les réinductions d’agonistes opioïdes 

lors d’un retour en traitement d’une personne connue via un 
intervenant pivot, avec une évaluation médicale par téléphone ou 
téléconsultation si le médecin ne peut être présent sur place.  

                                                
B Les analogues du fentanyl sont des substances appartenant à la même famille chimique que le fentanyl (p. ex. : 
carfentanil, acétyl-fentanyl). 

http://www.cmq.org/publications-pdf/p-1-2020-03-20-fr-le-traitement-du-trouble-lie-a-l-utilisation-d-opioides-tuo.pdf
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x En deuxième lieu, chez la personne qui continue de consommer des opioïdes illicites, 

que ce soit en début ou en cours de TAO : 
o Envisager la possibilité d’augmenter la dose de TAO. 
o Offrir un TAO en combinaison avec un opioïde à courte durée d’action (en 

début ou en cours de TAO). La combinaison de méthadone ou de morphine à 
libération lente uniquotidienne (KadianMC) avec un opioïde à courte durée 
d’action constitue une option (voir annexe 2 pour des exemples concrets). 

� Prescrire en fonction de l’usage actuel rapporté et de la dose de TAO 
prescrite, en tenant compte de la préférence de la personne et en 
débutant systématiquement avec une dose inférieure à celle 
rapportée. 

� La dose peut être ajustée au fil du temps afin que la personne soit 
confortable toute la journée et n’ait pas à recourir au marché illicite. 

� En raison de la puissance variable des opioïdes illicites, il est important 
de commencer en prescrivant une dose inférieure à celle qui est 
rapportée en usage illicite et de l’augmenter progressivement.  

� Par exemple : 
Après évaluation de la quantité et de la fréquence de la 
consommation d’opioïdes de la personne :  

1. Prescrire des comprimés oraux d’hydromorphone de 
4 mg ou de 8 mg, 1 co q 4h prn, en fonction de l’usage.  

2. Débuter avec un maximum de 4 comprimés par jour et 
augmenter au besoin.  

3. Fournir les comprimés quotidiennement. 
� Prévoir de fréquentes réévaluations, en présentiel ou par téléphone, 

particulièrement à l’amorce du traitement. 
 

x En troisième lieu, aux personnes pour qui le TAO n’est pas une option, offrir des 
molécules à courte ou longue durée d’action10, ensemble ou séparément, en fonction 
de l’usage et de la voie d’administration utilisée par la personne.  

o Lorsqu’une personne manifeste le besoin de s’injecter ses comprimés, il est 
préférable de recourir à des formulations à courte durée d’action.  

� Dans le cas particulier de l’hydromorphone, la formulation originale 
(DilaudidMC) présenterait moins de problématiques liées à l’injection 
que la formulation générique. Toutefois, le code NPS C (forme 
pharmaceutique essentielle à l’atteinte des résultats cliniques 
escomptés lorsque le produit innovateur est le seul inscrit sur la liste 
des médicaments sous cette forme)C doit alors être ajouté à 
l’ordonnance si la formulation originale est requise. Dans ce présent 
cas de figure, l’utilisation du code NPS C n’a pas fait l’objet d’une 
approbation officielle par la RAMQ. 

                                                
C L’utilisation du code NPS C dans ce cas de figure devra entraîner une justification au dossier. 
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o Prescrire en fonction de l’usage actuel rapporté, en tenant compte de la 
préférence de la personne et en débutant systématiquement avec une dose 
inférieure à celle rapportée. 

o La dose peut être ajustée au fil du temps afin que la personne soit confortable 
toute la journée et n’ait pas à recourir au marché illicite. 

o En raison de la puissance variable des opioïdes illicites, il est important de 
commencer en prescrivant une dose inférieure à celle qui est rapportée en 
usage illicite et de l’augmenter progressivement.  

o Par exemple : 
Après évaluation de la quantité et de la fréquence de la 
consommation d’opioïdes de la personne :  
1. Prescrire de l’hydromorphone à courte durée d’action 

a. Prescrire des comprimés oraux d’hydromorphone 
de 4 mg ou de 8 mg.  

b. Débuter avec un maximum de 4 comprimés par jour. 
c. Augmenter selon les symptômes de sevrage et la 

persistance de l’utilisation d’opioïdes illicites par 
tranche de 2 à 4 comprimés supplémentaires par jour à 
chaque réévaluation (les réévaluations doivent être 
espacées d’au moins 24 heures). 

d. Fournir les comprimés quotidiennement.  
2. Prescrire de l’hydromorphone Contin bid (lorsque l’injection est 

peu probable ou lorsque les doses sont supervisées en 
pharmacie) 

a. Débuter par des doses de 6 à 12 mg bid, servies 
quotidiennement, et les augmenter au besoin. 

b. Augmenter selon les symptômes de sevrage et la 
persistance de l’utilisation d’opioïdes illicites. 

 
o Prévoir de fréquentes réévaluations, en présentiel ou par téléphone, 

particulièrement à l’amorce du traitement. 
 

Dans tous les cas, les consignes suivantes s’appliquent : 
 

x Discuter systématiquement de l’entreposage sécuritaire de la pharmacothérapie et 
élaborer un plan d’administration des médicaments (par ex. : si la personne est 
chambreur ou habite un logement social avec soutien communautaire, les 
médicaments peuvent être entreposés et distribués par le personnel). 

 
x Pour respecter les consignes d’isolement et de distanciation physique, l’ordonnance 

initiale peut couvrir au moins 14 jours. Prolonger sa durée au besoin, mais s’assurer 
qu’elle se termine un jour où votre clinique est ouverte (généralement pas en fin de 
semaine ou un jour férié). 
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x Documenter adéquatement le dossier de la personne (voir à cette fin l’encadré de la 
section Élaboration du guide et mise en garde). 

 
x Remettre une trousse de naloxone à la personne et à son entourage en s’assurant que 

tous connaissent son utilisation. Ne pas oublier de renouveler, au besoin, la trousse de 
naloxone lors d’une consultation. Si la remise d’une trousse n’est pas possible, en 
prescrire une et s’assurer ensuite que la personne l’a bien reçue en pharmacie. 

 
x En plus d’évaluer l’efficacité de la pharmacothérapie de remplacement, effectuer une 

réévaluation régulière de la stabilité clinique et psychosociale de la personne. 
 
x Communiquer avec le pharmacien qui délivre les médicaments pour lui expliquer la 

nouvelle prescription. Ce dernier sera ainsi en mesure d’effectuer un meilleur suivi en 
collaboration avec l’équipe de soins partenaire.   

 
 

À l͛urgence, en cas d͛hospitalisation, en CRD ou en milieu d͛isolement COVID : 
 
Lorsqu’une personne ayant un trouble lié à l’utilisation d’opioïdes se présente, il est 
primordial d’assurer une gestion rapide de ses symptômes de sevrage afin de prévenir tout 
refus de traitement et de lui permettre de se sentir suffisamment bien pour favoriser sa 
participation aux soins. Voici la gradation des stratégies possibles en milieu interne :  
 

x Offrir d’amorcer un TAO, lorsque cela est possible, ou s’assurer de la continuité et de 
l’ajustement d’un TAO lorsque celui-ci a déjà été prescrit à l’externe : 
 
o Les médecins ayant besoin de soutien pour amorcer un TAO à l’urgence ou dans 

un hôpital peuvent consulter la section Les ressources destinées aux 
prescripteurs.  
 

o Lorsqu’un TAO est amorcé, des démarches doivent être entreprises afin que le 
suivi soit assuré à l’externe par les équipes régionales expertes en TAO. 
 

o Au besoin, on communiquera avec l’une ou l’autre des ressources suivantes : 
 

� Programme Cran du CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal : 
composer le 1 866 726-2343, poste 2224 

� Équipe de soutien clinique et organisationnel en dépendance et 
itinérance : composer le 514 863-7234 ou écrire à 
soutien.dependance.itinerance.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca 

 
 

x Si un TAO est impossible, offrir des opioïdes à courte durée d’action par voie sous-
cutanée en quantité suffisante pour éviter les symptômes de sevrage (utiliser au 

tel:514%20863-7234
mailto:soutien.dependance.itinerance.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca
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besoin l’échelle COWS pour quantifier les symptômes de sevrage ʹ voir annexe 3) et 
ne pas induire de sédation excessive. La voie per os peut aussi être utilisée, mais elle 
comporte davantage de risques de diversion : 

o Par exemple, en fonction de la quantité d’opioïdes rapportée, envisager de 
débuter avec de l’hydromorphone 4 mg s/c q 4h prn, en procédant chaque jour 
à une réévaluation. Transférer rapidement en doses régulières (en gardant des 
prn si nécessaire) pour éviter le développement de symptômes de sevrage, 
favoriser la rétention en traitement et diminuer la sollicitation du personnel 
infirmier. 

o En prévision d’un congé, des démarches doivent être entreprises afin que le 
suivi puisse être assuré à l’externe par les équipes régionales expertes en TAO.  

� Au besoin, communiquer avec le Programme Cran du CIUSSS du 
Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal (composer le 1 866 726-2343, poste 
2224) ou l’Équipe de soutien clinique et organisationnel en 
dépendance et itinérance (composer le 514 863-7234 ou écrire à 
soutien.dependance.itinerance.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca). 

 
x Lors du congé, toujours remettre une trousse de naloxone à la personne et à son 

entourage en s’assurant que tous connaissent son utilisation. 
 
 
  

tel:514%20863-7234
mailto:soutien.dependance.itinerance.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca
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Stimulants : cocaïne, amphétamines et méthamphétaminesD 
 
 
Si l’on se fonde sur le profil d’innocuité reconnu des stimulants actuellement prescrits pour 
de nombreuses conditions médicales13,14, la pharmacothérapie de remplacement par des 
psychostimulants15,16 est un choix clinique raisonnable dans les circonstances extraordinaires 
qui prévalent actuellement. Toutefois, ce genre de recours aux psychostimulants constitue 
une utilisation hors indication reconnue et hors monographie. La décision clinique doit donc 
être basée sur une évaluation initiale, puis régulière, des bienfaits liés au remplacement des 
stimulants (diminution des risques associés au sevrage, diminution du risque de contraction 
de la COVID-19, diminution des risques inhérents à un approvisionnement limité et contaminé 
de substances illicites, etc.) ainsi que sur l’évaluation des risques y étant associés (perte de 
poids, troubles de comportement, agressivité, symptômes psychotiques, risque 
cardiovasculaire, etc.). Cette décision doit donc être individualisée à la situation de chaque 
personne, bien documentée dans son dossier et réévaluée régulièrement.  
 
Pour les personnes présentant un trouble lié à l’utilisation de stimulants, les propositions sont 
les suivantes : 
 

x Prescrire des comprimés de méthylphénidate à courte durée d’action (RitalinMC) : de 
10 mg à 20 mg po bid (jusqu’à 100 mg/24 heures) servis quotidiennement. 

ou 
x Prescrire de la dextroamphétamine (DexedrineMC) de 10 mg à 20 mg po bid (dose 

maximale quotidienne de 40 mg bid), servie quotidiennement. 
Remarque : Dans certaines pratiques cliniques, des doses de 60 mg bid sont prescrites. 
Toutefois, les données disponibles pour soutenir ces pratiques sont limitées. 
 

x Discuter systématiquement de l’entreposage sécuritaire et élaborer un plan 
d’administration des médicaments ;par ex. : si la personne est chambreur ou habite 
un logement social avec soutien communautaire, les médicaments peuvent être 
entreposés et distribués par le personnel). 
 

x Pour respecter les consignes d’isolement et de distanciation physique, l’ordonnance 
initiale peut couvrir au moins 14 jours. Prolonger sa durée au besoin, mais s’assurer 
qu’elle se termine un jour où votre clinique est ouverte (généralement pas en fin de 
semaine ou un jour férié). 

 
x Documenter adéquatement le dossier de la personne (voir à cette fin l’encadré de la 

section Élaboration du guide et mise en garde). 
 

                                                
D Si cela est réalisable, la stimulation magnétique transcranienne répétée (rTMS) peut soulager des symptômes 
de manque des stimulants. Il s’agit d’une utilisation hors indication et hors recommandation, mais qui est 
néanmoins suggérée par les données scientifiques11,12. 
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x Étant donné les risques liés à la polyconsommation, le contact possible avec d’autres 
personnes à risque de surdose et le fait que toute substance provenant du marché 
illicite puisse être contaminée avec du fentanyl ou d’autres opioid̈es, toujours remettre 
une trousse de naloxone à la personne et à son entourage en s’assurant que tous 
connaissent son utilisation. Ne pas oublier de renouveler, au besoin, la trousse de 
naloxone lors d’une consultation. Si la remise d’une trousse n’est pas possible, en 
prescrire une et s’assurer ensuite que la personne l’a bien reçue en pharmacie. 

 
x Communiquer avec le pharmacien qui délivre les médicaments pour lui expliquer la 

nouvelle prescription. Ce dernier sera ainsi en mesure d’effectuer un meilleur suivi en 
collaboration avec l’équipe de soins partenaire. 
 

x En plus d’évaluer l’efficacité de la pharmacothérapie de remplacement, effectuer une 
réévaluation régulière de la stabilité clinique et psychosociale de la personne. 
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Benzodiazépines 
 
 
La plupart des personnes qui consomment des benzodiazépines illicites au Québec rapportent 
utiliser des comprimés de clonazépam (RivotrilMC), de lorazépam (AtivanMC) ou d’alprazolam 
(XanaxMC). Ces benzodiazépines ont le potentiel d’être des combinaisons de substances 
inconnues à des doses inconnues. De plus, les laboratoires de référence relèvent aussi 
l’existence de différentes benzodiazépines produites de façon illicite (designer benzos) ʹ 
comme le flubromazolam, l’étizolam ou le flualprazolam ʹ, qui sont consommées à l’insu des 
consommateurs17. Pour l’alprazolam (XanaxMC) en particulier, les personnes peuvent 
rapporter leur consommation en nombre de barres sans en connaître la concentration. Pour 
cette raison, il est impossible d’estimer la tolérance d’une personne à partir de sa 
consommation rapportée de benzodiazépines illicites. Afin de réduire le risque de surdose que 
peut présenter une benzodiazépine nouvellement prescrite (que celle-ci soit consommée 
seule, avec de l’alcool ou avec des substances illicitesE), il est important de commencer par 
une dose relativement faible, puis de l’augmenter au besoin. 
 
Lorsqu’une personne est susceptible de présenter un risque de sevrage de benzodiazépines, 
il est important de lui demander le nom de la molécule qu’elle consomme et de veiller à 
prescrire en fonction de sa consommation actuelle. Un sevrage doit être proposé si une 
personne souhaite cesser de consommer. À cet égard, un tableau des équivalences des 
benzodiazépines ainsi qu’un exemple de calendrier de sevrage peuvent être consultés en 
annexe 4. Enfin, un programme temporaire de maintien peut être envisagé si une personne 
estime qu’elle ne peut pas arrêter de consommer pendant sa période d’isolement. 
 
Pour les personnes présentant un trouble lié à l’utilisation de benzodiazépines, les 
propositions sont les suivantes : 
 

x Des molécules à longue durée d’action, ayant un potentiel addictif moindre, comme le 
diazépam ou le clonazépam, doivent être préférées aux molécules à courte durée 
d’action, comme l’alprazolam. 

o Ainsi, si une personne indique qu’elle achète du diazépam 10 mg 3 fois par jour, 
envisager de commencer par une dose de 5 mg tid et de l’augmenter au besoin.  

o Si une personne indique qu’elle consomme de 1 à 4 barres de XanaxMC, 
commencer par une dose de clonazépam de 0,5 mg à 1 mg bid et l’augmenter 
au besoin. 
 

x En raison de la puissance variable des benzodiazépines illicites, il est important de 
commencer en prescrivant une dose inférieure à celle qui est rapportée en usage 
illicite et de l’augmenter progressivement.  

                                                
E Il est important de souligner que la consommation de benzodiazépines avec des opioïdes est particulièrement 
dangereuse en raison du risque de surdose qu’elle présente. 
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x Il faut être prudent en prescrivant des benzodiazépines aux personnes qui 
consomment aussi de l’alcool ou des opioïdes, ou qui suivent un TAO, car elles 
présentent un risque accru de surdose.  
 

x Avec la personne, procéder à un counselling sur les signes et les symptômes de toxicité 
liés à la consommation de benzodiazépine (dépression du système nerveux central 
caractérisée par une somnolence légère pouvant se dégrader et entraîner un état 
léthargique et une détresse respiratoire). 

 
x Discuter systématiquement de l’entreposage sécuritaire et élaborer un plan (par ex. : 

si la personne est chambreur ou habite un logement social avec soutien 
communautaire, les médicaments peuvent être entreposés et distribués par le 
personnel). 

 
x Pour respecter les consignes d’isolement et de distanciation physique, l’ordonnance 

initiale peut couvrir au moins 14 jours. Prolonger sa durée au besoin, mais s’assurer 
qu’elle se termine un jour où votre clinique est ouverte (généralement pas en fin de 
semaine ou un jour férié). 

 
x Documenter adéquatement le dossier de la personne (voir à cette fin l’encadré de la 

section Élaboration du guide et mise en garde). 
 

x Étant donné les risques liés à la polyconsommation, le contact possible avec d’autres 
personnes à risque de surdose et le fait que toute substance provenant du marché 
illicite puisse être contaminée avec du fentanyl ou d’autres opioid̈es, toujours remettre 
une trousse de naloxone à la personne et à son entourage en s’assurant que tous 
connaissent son utilisation. Ne pas oublier de renouveler, au besoin, la trousse de 
naloxone lors d’une consultation. Si la remise d’une trousse n’est pas possible, en 
prescrire une et s’assurer ensuite que la personne l’a bien reçue en pharmacie. 

 
x Communiquer avec le pharmacien qui délivre les médicaments pour lui expliquer la 

nouvelle prescription. Ce dernier sera ainsi en mesure d’effectuer un meilleur suivi en 
collaboration avec l’équipe de soins partenaire.   

 
x En plus d’évaluer l’efficacité de la pharmacothérapie de remplacement, effectuer une 

réévaluation régulière de la stabilité clinique et psychosociale de la personne. 
 

 
La plupart des benzodiazépines se trouvent dans la liste des médicaments couverts par le 
régime d’assurance maladie du Québec. Certaines pourraient toutefois être moins disponibles 
dans le contexte actuel de pandémie de COVID-19. Le prescripteur doit donc s’assurer de la 
disponibilité de la benzodiazépine choisie dans une pharmacie communautaire, en plus de 
vérifier la couverture d’assurance médicaments dont bénéficie la personne. 
 

https://www.ramq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/liste_med/2020/liste_med_2020_04_29_fr.pdf
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Tabac 
 
Le tabagisme constitue un facteur de risque de développer des formes plus sévères de la 
COVID-1918. À cet égard, les risques liés au tabagisme dans le contexte actuel de pandémie de 
COVID-19 doivent être expliqués à la personne, et les efforts de cessation tabagique, 
encouragés19. Les données scientifiques actuelles ne permettent pas de recommander 
l’utilisation de la vapoteuse pour la cessation tabagique. Les produits de remplacement 
nicotinique homologués sont par conséquent à privilégier. 
 
Pour les personnes présentant un trouble d’utilisation du tabac, les propositions sont les 
suivantes : 
 

x Proposer une thérapie de remplacement de la nicotine incluant le traitement de base 
(timbres) et le traitement des envies impérieuses de consommer (gommes, pastilles)F. 

o Lorsque cela est approprié sur le plan clinique, prévoir une distribution 
mensuelle afin d’éviter les visites fréquentes en pharmacie. 

o Informer la personne sur les règles de remboursement du régime public 
d’assurance médicaments du QuébecG. 

� Lorsqu’une personne amorce une thérapie de remplacement 
nicotinique (TRN), l’inviter à se procurer d’emblée l’ensemble des 
12 semaines de traitement afin de pouvoir reprendre celui-ci plus tard 
si elle le suspend temporairement. S’assurer alors que la médication est 
conservée de façon adéquate.  

o Voir l’annexe 5 pour consulter un exemple d’ordonnance préimprimée de 
thérapie de remplacement nicotinique (TRN) de l’Hôpital Notre-Dame.  

x Proposer les molécules orales suivantes (avec ou sans gommes ou pastilles) : 
o Varénicline (ChampixMC)H 

� 0,5 mg po die X 3 jours, puis : 
� 0,5 mg po bid X 4 jours, puis : 
� 1 mg po bid. 

o Bupropion SR (ZybanMC) 
� 150 mg po die X 3 jours, puis : 
� 150 mg po bid (intervalles de 8 heures entre les doses et dernière dose 

avant 17 h). 

                                                
F La thérapie de remplacement nicotinique peut également être prescrite par un pharmacien. 
G La durée du remboursement d’un traitement antitabagique, avec les diverses préparations de nicotine, est 
limitée à 12 semaines consécutives par période de 12 mois. De plus, la quantité totale remboursable de gommes 
à mâcher ou de pastilles durant ces 12 semaines est limitée à 840 unités, toutes formes de gommes ou de 
pastilles confondues.20 Voir à ce sujet la liste des médicaments couverts par la RAMQ. 
H La durée du remboursement d’un traitement antitabagique de varénicline est dabord limitée à un total de 
12 semaines consécutives par période de 12 mois. Une prolongation de 12 semaines est autorisée pour les 
personnes ayant cessé de fumer à la 12e semaine. La durée du remboursement est alors limitée à un total de 
24 semaines consécutives par période de 12 mois. 
 

https://www.ramq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/liste_med/2020/liste_med_2020_04_29_fr.pdf
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x Diriger la personne vers le site Web provincial Québec sans tabac : 
quebecsanstabac.ca. Ce site comporte trois ressources destinées à favoriser l’arrêt 
tabagique : 
 

o Téléphone :  
1 866 JARRETE (527-7383)  
Du lundi au jeudi, de 8 h à 21 h 
Le vendredi, de 8 h à 20 h 

o Centre d͛abandon du tabagisme :  
quebecsanstabac.ca/jarrete/aide-personne 

o Service de Messagerie texte pour Arrêter le Tabac : 
smat.ca 

 
x En plus d’évaluer l’efficacité de la pharmacothérapie de remplacement, effectuer une 

réévaluation régulière de la stabilité clinique et psychosociale de la personne. 
 

 
Pour les personnes à risque, en attente de résultats ou atteintes de la COVID-19 qui sont en 
milieƵ d͛isolemenƚ : 
 
L’INESSS, dans un document publié le 24 avril 2020 et intitulé COVID-19 et les approches 
favorisant l͛observance des mesures de précaution et de protection auprès des personnes en 
situation de vulnérabilité, recommande, pour les personnes hébergées présentant des 
problématiques d’abus de substances, de « considérer la possibilité de modifier 
temporairement les politiques interdisant de consommer de l’alcool ou de fumer dans les 
centres d’hébergement pour éviter ainsi les sevrages prématurés qui risqueraient d’être 
aggravés par le contexte angoissant de la pandémie […] »21. 
 
Pour les personnes présentant un trouble d’utilisation du tabac en milieu d’isolement, les 
propositions sont les suivantes : 
 
Envisager la possibilité de permettre l’utilisation ou la distribution de cigarettes sur place : 
 

x Encadrer les sorties tabagiques afin d’éviter les risques de contagion liés à la COVID-19 
et le partage des cigarettes. S’assurer que les personnes atteintes de la COVID-19 ne 
sortent pas fumer en même temps que les personnes dont le statut est inconnu ou 
négatif. S’assurer également de jeter les mégots de cigarettes de manière à ce qu’ils 
ne soient pas fumés par une autre personne. 
 

o Voir l’annexe 6 pour consulter la procédure de gestion des cigarettes en milieu 
d’isolement COVID-19. 

  

https://quebecsanstabac.ca/
https://quebecsanstabac.ca/jarrete/aide-personne
https://www.smat.ca/
https://www.inesss.qc.ca/fileadmin/doc/INESSS/COVID-19/COVID-19_INESSS_Observance.pdf
https://www.inesss.qc.ca/fileadmin/doc/INESSS/COVID-19/COVID-19_INESSS_Observance.pdf
https://www.inesss.qc.ca/fileadmin/doc/INESSS/COVID-19/COVID-19_INESSS_Observance.pdf
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Alcool 
 
 
Les personnes présentant un trouble de l’utilisation de l’alcool (TUA) sont à risque de 
complications graves (par ex. : delirium tremens, convulsions) lorsque l’arrêt subit de leur 
consommation n’est pas accompagné d’un traitement adéquat. Avant d’envisager un sevrage 
d’alcool en externe, les prescripteurs doivent s’assurer que la personne ne présente pas de 
facteur de risque de complications du sevrage qui nécessiterait une référence à l’interne. 
Parmi les outils standardisés permettant de suivre l’évolution du sevrage, le CIWA-Ar (Clinical 
Institute Withdrawal Assessment of Alcohol Scale, Revised) constitue la grille d’évaluation de 
l’intensité des symptômes de sevrage d’alcool la plus utilisée. Une formation en ligne de 
20 minutes sur l’évaluation du sevrage d’alcool grâce à cet outil est disponible gratuitement à 
fcp.rtss.qc.ca/enrol/index.php?id=2213. 
 
Pour les personnes présentant un trouble d’utilisation de l’alcool, les propositions sont les 
suivantes : 
 

x Évaluer la sévérité de la dépendance et les risques liés au sevrage22 
o Facteurs de risque de complications liées au sevrage d’alcoolI 

� Antécédents de delirium tremens 
� Antécédents de convulsions de sevrage 
� Symptômes de base modérés ou graves lors de l’évaluation (CIWA-Ar > 

9) (voir annexe 7) 
� Usage de benzodiazépine ou de gamma-hydroxybutyrate (GHB) 
� Symptômes de sevrage survenant tôt après la dernière consommation 
� Hospitalisation pour un problème médical ou chirurgical 
� Présence d’une atteinte cérébrale structurale 
� Déshydratation, troubles électrolytiques, thrombocytopénie  

 
x En présence de facteurs de risque de complications liées au sevrage d’alcool, envisager 

la possibilité de diriger la personne vers un centre de réadaptation en dépendance ou 
un centre hospitalier, ou consulter la section Les ressources destinées aux 
prescripteurs.  

 
x Si le risque de complications au cours du sevrage est faible, proposer des 

benzodiazépines afin d’aider la personne à composer avec les symptômes de sevrage 
d’alcool.  
o Voir les annexes 8 et 9 pour consulter un exemple de prescription de 

benzodiazépines au cours d’un sevrage d’alcool effectué à l’externe. 

                                                
I Voir les lignes directrices du BCCSU de ϮϬϭϵ, qui proposent des critères d’évaluation de la dangerosité du 
sevrage d’alcool : Provincial Guideline for the Clinical Management of High-Risk Drinking and Alcohol Use 
Disorder ;p.ϰϴͿ. Voir également l’échelle d’évaluation de la sévérité des symptômes de sevrage d’alcool : 
Prediction of Alcohol Withdrawal Severity Scale. 

https://fcp.rtss.qc.ca/enrol/index.php?id=2213
https://lemedecinduquebec.org/archives/2017/12/3-guide-pratique-du-sevrage-d-alcool-a-l-hopital/
https://www.bccsu.ca/wp-content/uploads/2020/03/AUD-Guideline.pdf
https://www.bccsu.ca/wp-content/uploads/2020/03/AUD-Guideline.pdf
https://www.mdcalc.com/prediction-alcohol-withdrawal-severity-scale
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o Remettre à la personne un document explicatif sur la gestion du sevrage à 
domicile (annexe 10). 

o Remettre à la personne un document explicatif sur le fonctionnement et les 
effets secondaires possibles de la benzodiazépine utilisée (annexes 11 et 12). 

 
x Considérer l’usage du gabapentin (NeurontinMC) pour le sevrage léger et le maintien 

de l’abstinence lorsque les benzodiazépines doivent être évitées ou lorsque la 
personne rapporte une envie impérieuse de consommer une fois les benzodiazépines 
terminées. 

o Consulter un exemple d’ordonnance individuelle préimprimée de gabapentin 
pour le sevrage ou le maintien de l’abstinence (annexe 13). 

o Remettre à la personne un document explicatif sur le sevrage d’alcool à 
domicile à l’aide du gabapentin (annexe 14). 

o Remettre à la personne un document sur les effets secondaires possibles de la 
gabapentin (annexe 15). 

 
x Documenter adéquatement le dossier de la personne (voir à cette fin l’encadré de la 

section Élaboration du guide et mise en garde). 
 

x Étant donné les risques liés à la polyconsommation ou le contact possible avec d’autres 
personnes à risque de surdose, toujours remettre une trousse de naloxone à la 
personne et à son entourage en s’assurant que tous connaissent son utilisation. Ne pas 
oublier de renouveler, au besoin, la trousse de naloxone lors d’une consultation. Si la 
remise d’une trousse n’est pas possible, en prescrire une et s’assurer ensuite que la 
personne l’a bien reçue en pharmacie. 
 

x Communiquer avec le pharmacien qui délivre les médicaments pour lui expliquer la 
nouvelle prescription. Ce dernier sera ainsi en mesure d’effectuer un meilleur suivi en 
collaboration avec l’équipe de soins partenaire.   
 

x En plus d’évaluer l’efficacité de la pharmacothérapie de remplacement, effectuer une 
réévaluation régulière de la stabilité clinique et psychosociale de la personne. 

 
Urgence et hospitalisation : 
 
Lorsqu’une personne ayant un trouble d’utilisation de l’alcool (TUA) se présente à l’urgence 
ou doit être hospitalisée, il est primordial d’assurer la gestion immédiate des symptômes de 
sevrage d’alcool afin de prévenir la survenue de complications de sevrage ou tout refus de 
traitement. 
 

x La gestion des symptômes de sevrage d’alcool se fait essentiellement par la 
prescription de benzodiazépines per os ou intraveineuse. Cette prescription peut être 
accompagnée par la coprescription de diverses vitamines, dont la thiamine. 
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o Consulter un exemple d’ordonnance préimprimée à l’urgence pour le sevrage 
d’alcool (annexe 16). 

o En cas d’administration de benzodiazépines, prêter attention à l’apparition de 
symptômes d’intoxication afin de réajuster les doses au besoin. 

x Les médecins ayant besoin d’un soutien à l’urgence ou dans un hôpital peuvent 
consulter la section Les ressources destinées aux prescripteurs.  

 
 
Pour les personnes à risque, en attente de résultats ou atteintes de la COVID-19 qui sont 
en milieƵ d͛isolemenƚ, notamment en milieu hospitalier : 
 
Lorsqu’une personne exprime le besoin de continuer à consommer de l’alcool et qu’elle ne 
souhaite pas recourir aux modalités standards de gestion du sevrage, il faut envisager un 
programme de gestion de l’alcool afin d’augmenter les chances de retenir la personne en 
milieu d’isolement ou de soins. 
 
À cet égard, l’INESSS, dans un document publié le 24 avril 2020 et intitulé COVID-19 et les 
approches favorisant l͛observance des mesures de précaution et de protection auprès des 
personnes en situation de vulnérabilité, recommande ce qui suit pour les personnes hébergées 
présentant des problématiques d’abus de substances : 

x « Considérer la possibilité de modifier temporairement les politiques interdisant de 
consommer de l’alcool ou de fumer dans les centres d’hébergement pour éviter ainsi les 
sevrages prématurés qui risqueraient d’être aggravés par le contexte angoissant de la 
pandémie ΀…΁ 

x Considérer des approches de réduction des méfaits tel que fournir de l’alcool pour que 
les personnes en situation d’itinérance et de dépendance placées en confinement 
restent dans les abris, voire [fournir] du matériel pour consommer sécuritairement des 
stupéfiants, comme des seringues et des aiguilles, ou avoir accès à des programmes de 
substitution aux opioïdes ΀…΁ »21. 

 
Dans le cadre d͛Ƶn programme de gestion de l͛alcool, une personne aux prises avec un TUA 
sévère et chronique reçoit des doses d’alcool préétablies et gérées par des intervenants ou 
des professionnels de la santé, à des intervalles de temps précis. 

o Les documents suivants peuvent aider à implanter un service de gestion de 
l’alcool : 

� Critères d’éligibilité au programme de gestion de l’alcool (annexe 17) 
� Ordonnance préimprimée d’administration d’alcool (annexe 18) 
� Contrat liant la personne au programme de gestion de l’alcool 

(annexe 19) 
� Outil d’évaluation du niveau d’intoxication à l’alcool (annexe 20) 

 
x Documenter adéquatement le dossier de la personne (voir à cette fin l’encadré de la 

section Élaboration du guide et mise en garde). 

https://www.inesss.qc.ca/fileadmin/doc/INESSS/COVID-19/COVID-19_INESSS_Observance.pdf
https://www.inesss.qc.ca/fileadmin/doc/INESSS/COVID-19/COVID-19_INESSS_Observance.pdf
https://www.inesss.qc.ca/fileadmin/doc/INESSS/COVID-19/COVID-19_INESSS_Observance.pdf
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x Les prescripteurs, gestionnaires ou équipes du RSSS cherchant du soutien pour 

implanter un programme de gestion de l’alcool peuvent obtenir de l’aide auprès de la 
ressource suivante : 

o Équipe de soutien clinique et organisationnel en dépendance et itinérance : 
� Adresse courriel : 

soutien.dependance.itinerance.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca 
� Téléphone : 514 863-7234 
� Site Web : dependanceitinerance.ca 

 
 
  

mailto:soutien.dependance.itinerance.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca
tel:514%20863-7234
http://dependanceitinerance.ca/
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Cannabis 
 
 
Pour les personnes présentant un trouble lié à l’utilisation du cannabis, chez qui un arrêt de 
consommation n’est pas envisageable, les propositions sont les suivantesJ : 
 

x Accompagner la personne pour l’aider à effectuer un achat en ligne sur le site Internet 
de la Société québécoise du cannabis (SQDC), à sqdc.ca/fr-CA/. 
o Il faut rappeler que, pour pouvoir effectuer une commande en ligne, la 

personne doit être détentrice d’une carte de crédit. Considérer des solutions 
de rechange pour les personnes n’ayant pas de carte de crédit, notamment des 
cartes bancaires prépayées. 
 

x Considérer une pharmacothérapie de remplacement du cannabis par de la Nabilone 
(CesametMC). 

o Débuter avec 1 mg bid et augmenter au besoin, jusqu’à la dose maximale de 
2 mg tid.  
 

x Discuter systématiquement de l’entreposage sécuritaire et élaborer un plan (par ex. : 
si la personne est chambreur ou habite un logement social avec soutien 
communautaire, les médicaments peuvent être entreposés et distribués par le 
personnel). 
 

x Pour respecter les consignes d’isolement et de distanciation physique, l’ordonnance 
initiale peut couvrir au moins 14 jours. Prolonger sa durée au besoin, mais s’assurer 
qu’elle se termine un jour où votre clinique est ouverte (généralement pas en fin de 
semaine ou un jour férié). 

 
x Documenter adéquatement votre dossier (voir à cette fin l’encadré de la section 

Élaboration du guide et mise en garde). 
 

x Communiquer avec le pharmacien qui délivre les médicaments pour lui expliquer la 
nouvelle prescription. Ce dernier sera ainsi en mesure d’effectuer un meilleur suivi en 
collaboration avec l’équipe de soins partenaire.   

 
x En plus d’évaluer l’efficacité de la pharmacothérapie de remplacement, effectuer une 

réévaluation régulière de la stabilité clinique et psychosociale de la personne. 
 
 
Pour les personnes à risque, en attente de résultats ou atteintes de la COVID-19 qui sont 
en milieƵ d͛isolemenƚ : 

                                                
J Pour en savoir plus sur l’usage du cannabis à moindre risque, voir les ressources du ministère de la Santé et des 
Services sociaux du Québec. 

https://www.sqdc.ca/fr-CA/
https://encadrementcannabis.gouv.qc.ca/le-cannabis/usage-a-moindres-risques/
https://encadrementcannabis.gouv.qc.ca/le-cannabis/usage-a-moindres-risques/
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x Envisager la possibilité de permettre aux personnes ayant un trouble lié à l’utilisation 

de cannabis ou une consommation récréative d’utiliser leur propre cannabis sur place 
et/ou la possibilité de soutenir la personne à effectuer l’achat de cannabis à la SQDC.   
 
Voir les annexes 21 et 22 pour consulter un exemple de modalités de programme de 
gestion du cannabis en milieu d’isolement. 
o Critères d’éligibilité au programme de gestion du cannabis (annexe 21) 
o Contrat liant la personne au programme de gestion du cannabis (annexe 22) 

 
x Encadrer les sorties afin d’éviter les risques de contagion liés à la COVID-19 et le 

partage du matériel permettant la consommation du cannabis. 
 

x S’assurer que les personnes atteintes de la COVID-19 ne sortent pas fumer en même 
temps que les personnes dont le statut est inconnu ou négatif. 
o Procédure de gestion des cigarettes en milieu d’isolement COVID-19 (annexe 6) 
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Conseils, prévention des surdoses et naloxone 

  
Dans le contexte de la pandémie de COVID-19, il est important que les professionnels de la 
santé saisissent toutes les occasions de rappeler aux personnes utilisatrices de SPA les conseils 
de prévention et de sécurité qui leur assureront une consommation à moindre risque et les 
aideront à prévenir les surdoses. Certaines directives en cas de surdose doivent être adaptées 
étant donné les risques de contagion liés à la COVID-19, en particulier les risques associés aux 
manœuvres de réanimation cardiaque ;RCRͿ27. 
 
Au moment de la publication de ce document, aucune consigne ministérielle ne demandait de 
favoriser la naloxone intramusculaire plutôt que la naloxone intranasale à propos du risque lié 
aux aérosols. La santé publique de l’Ontario a quant à elle répertorié l’administration de 
naloxone intranasale comme une procédure ne générant pas d’aérosols23. 
 

x Se référer au site Quebec.ca/opioides  
 
À tout cela s’ajoutent des conseils visant plus particulièrement la situation engendrée par la 
COVID-19 et les risques de contagion qui y sont associés pour les personnes utilisatrices de 
SPA. Le MSSS a publié à ce sujet un document intitulé Conseils et mesures préventives destinés 
aux personnes utilisatrices de drogues et aux personnes en situation d͛itinérance24. 
 

x publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2019/19-210-27W.pdf 
 
Même si elles sont en isolement ou respectent les consignes de distanciation physique, les 
personnes utilisatrices de SPA sont encouragées à ne pas consommer seules. Si elles 
consomment en compagnie d’autres personnes, il est important de leur rappeler de conserver 
une distance d’au moins deux mètres entre elles en tout temps. Elles sont également invitées 
à observer les meilleures pratiques de réduction des méfaits afin de prévenir les surdoses. Le 
prescripteur ou le pharmacien communautaire doit leur prescrire ou leur remettre de la 
naloxone à emporter et s’assurer qu’elles et les membres de leur entourage en connaissent 
l’utilisation. 
 
Il est en outre conseillé de bien expliquer aux personnes comment éviter de consommer 
seules tout en demeurant en isolement. Une personne peut ainsi demander à un voisin, à un 
membre de son entourage ou à un membre du personnel (par ex. : dans un logement social 
avec soutien communautaire) de frapper à sa porte pour s’assurer qu’elle va bien. Elle peut 
aussi utiliser un téléphone ou un système de messagerie vidéo ou instantanée avec un ami ou 
une autre personne, qui demeure au bout du fil ou en ligne durant et après la consommation 
et qui appelle le 911 si la personne ne répond pas. Il est à noter que les personnes doivent 
être mises en lien avec des services d’injection supervisée (SIS) lorsque ceux-ci existent et sont 
ouverts. 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http://quebec.ca/opioides&data=02%7C01%7CKarine.Hudon.Gatien.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca%7Cdbf08ce21f5b45c4032c08d7e6e07613%7C06e1fe285f8b4075bf6cae24be1a7992%7C0%7C0%7C637231724031342181&sdata=2CJhWIQqXKSRfptqlGJljgL7a3T+v101QVCiRWDGxK0=&reserved=0
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2019/19-210-27W.pdf
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Soutien à distance 
 
 
 
Évaluation par un intervenant pivot avec soutien médical par téléphone 
 
Au Québec, plusieurs équipes en TAO fonctionnent grâce à la présence régulière sur place 
d’intervenants pivots, habituellement des infirmières. La présence médicale étant limitée en 
temps de COVID-19, il faut envisager le recours aux évaluations et aux suivis effectués par les 
intervenants pivots. Le médecin, lui, peut être présent pour offrir un appui téléphonique, 
lorsque cela est jugé sécuritaire (cela vaut pour des personnes déjà connues et non pour des 
évaluations initiales).  
 
 
Rôle des organismes communautaires et des équipes de proximité 
 
Les organismes communautaires et les équipes de proximité sont au premier rang dans le 
travail qui est réalisé auprès des personnes utilisatrices de SPA. Dans le contexte actuel de 
pandémie de COVID-19, ils sont appelés à répondre aux besoins grandissants de ces personnes 
en faisant souvent face à des pénuries de main-d’œuvre et à un accès limité au matériel de 
protection individuelle. L’implication des organismes communautaires et des équipes de 
proximité peut être précieuse pour les prescripteurs souhaitant avoir recours à la 
pharmacothérapie de remplacement, notamment en regard des actions suivantes :  
 

x Offrir du soutien si la pharmacie a des problèmes à livrer les médicaments. 
x Soutenir la personne ayant besoin de faire renouveler ou modifier une ordonnance. 
x Déterminer les besoins potentiels de la personne et la diriger vers les soins et services 

appropriés. 
x Faciliter l’accès à d’autres services de soutien durant la période d’isolement. 
x Faciliter l’accès à des outils de sensibilisation et à du matériel de réduction des 

méfaitsര; 
x Être un point de contact entre la personne et son équipe de soins partenaire ou pour 

faciliter la téléconsultation. 
x Appuyer l’organisation et la tenue de rendez-vous par téléphone ou en 

téléconsultation. 
x Rejoindre la personne afin de planifier un rendez-vous. 
x S’assurer de la sécurité de la personne et de sa santé psychosociale.  

 
De plus, n’oubliez pas de communiquer avec les équipes offrant des services en itinérance, les 
CRD ou les équipes SIM-SIV de votre CIUSSS ou CISSS. Ces ressources sont en mesure d’offrir 
du soutien afin de joindre et d’adapter les services aux personnes les plus vulnérables, qui ont 
besoin d’un soutien plus important. 
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Téléconsultation  
 
La pandémie de COVID-19 a favorisé l’implantation massive des modalités de téléconsultation 
au Québec. La téléconsultation est une consultation médicale qui met en relation, à distance, 
la personne, un ou des médecins et, dans certains cas, d’autres professionnels de la santé. En 
ce qui concerne plus particulièrement la prescription de médications psychoactives, les ordres 
professionnels ont apporté diverses modifications au cadre réglementaire relatif à la 
téléconsultation. 
 
Pour la durée de la pandémie, le Collège des médecins du Québec assouplit les règles de la 
téléconsultation. Au moment de la parution du présent guide, voici ce qui est indiqué pour les 
substances suivantes : 
 

x Benzodiazépines et psychostimulants  
« Un médecin traitant pourra effectuer une prescription de 
benzodiazépine/psychostimulant pour un patient qu’il connaît déjà, s’il s’assure 
d’effectuer un suivi adéquat en temps opportun, que cela soit par une visite en 
personne ou par une téléconsultation (ex. : suivi du poids et de la tension artérielle 
dans le cas d’un psychostimulant). 
 
Une prescription de benzodiazépine/psychostimulant est permise dans le cas d’un 
nouveau patient chez qui il est jugé et documenté au dossier qu’un délai de prise en 
charge pourrait entraîner un préjudice. Un suivi approprié en temps opportun doit être 
effectué, soit par une rencontre en personne, soit en téléconsultation.  
 
Dans tous les cas, la quantité prescrite doit être sécuritaire eu égard à l’état du patient 
et aux risques associés. »25 

 
x OpioïdesK 

En ce qui concerne la téléconsultation et la prescription d’opioïdes, deux consignes 
ont été émises. La première concerne la prescription d’opioïdes (31 mars 2020). On 
y indique ce qui suit : 
 
« Le renouvellement d’une ordonnance d’opioïdes pourra être réalisé à la suite d’une 
téléconsultation, selon le jugement professionnel du médecin, si le médecin 
prescripteur : 

 
- est le médecin traitant habituel du patientര; 
- n’est pas le médecin traitant, mais a accès au dossier médical du patient 

tenu par son médecin traitantര;  

                                                
K Pour les inductions à domicile, les personnes peuvent utiliser un questionnaire auto-administré pour évaluer la 
sévérité de leurs symptômes de sevrage d’opioïdes : par exemple, l’échelle SOWS (Subjective Opiate Withdrawal 
Scale), une échelle subjective d’évaluation des symptômes de sevrage des opioïdes (voir annexe 23). 

http://www.cmq.org/publications-pdf/p-1-2020-03-31-fr-les-teleconsultations-realisees-par-les-medecins-durant-la-pandemie-de-covid-19.pdf?t=1586640979641
http://www.cmq.org/publications-pdf/p-1-2020-03-31-fr-les-teleconsultations-realisees-par-les-medecins-durant-la-pandemie-de-covid-19.pdf?t=1586640979641
http://www.cmq.org/publications-pdf/p-1-2020-03-31-fr-les-teleconsultations-realisees-par-les-medecins-durant-la-pandemie-de-covid-19.pdf?t=1586640979641


 
 

La pharmacothérapie de remplacement des substances psychoactives dans le contexte de pandémie de COVID-19 au Québec : 
guide clinique à l’intention des prescripteurs  

 

47 

- n’est pas le médecin traitant, mais a accès au DSQ pour retracer les 
ordonnances antérieures du patient. 
 

La quantité prescrite doit être sécuritaire et un suivi approprié en temps opportun 
doit être effectué, soit par une rencontre en personne, soit en téléconsultation. Un 
médecin qui n’est pas le médecin traitant de la personne, qui n’a pas accès à son 
dossier médical ou qui n’a pas accès au DSQ ne doit pas renouveler une ordonnance 
de narcotiques par téléconsultation.  
 
Le médecin ne doit pas faire de prescription initiale (nouvelle ordonnance) de 
narcotiques en téléconsultation. »25 

 
La seconde consigne comporte des précisions sur la prescription des agonistes 
opioïdes (8 avril 2020) :  

« Le renouvellement d͛une ordonnance ou la réinduction de la thérapie chez un 
patient dont le médecin peut confirmer l’histoire médicamenteuse via le dossier médical 
ou le DSQ est permis par téléconsultation, si le médecin juge que cela est justifié par 
l’état du patient et que la thérapie antérieure était bien tolérée. 

L͛initiation d͛un traitement par agonistes opioïdes (TAO) est autorisée en situation 
d’urgence lorsque le médecin juge qu’un retard dans le début de la thérapie entraînerait 
un risque pour le patient et que les conditions énumérées ci-dessous sont respectées. 

Conditions nécessaires pour amorcer un TAO en téléconsultation 
 

1. Le patient a été dirigé vers le médecin par un intervenant expérimenté auprès de cette 
population (p. ex. : infirmière, psychologue, travailleur social, intervenant d’un centre 
de traitement ou de réduction de méfaits). Cet intervenant a communiqué avec le 
médecin effectuant la téléconsultation. 

2. Le médecin a obtenu toutes les informationsL pertinentes à l’anamnèse, et un examen 
mental adapté à la situation a été réaliséM. 

3. Le médecin juge qu’un examen physique n’est pas nécessaire ou qu’il pourrait être 
effectué ultérieurement, en temps opportun. Un examen réalisé par une infirmière 
pourrait remplacer celui du médecin si ce dernier croit que l’ensemble des tests qu’elle 
a effectués est suffisant pour le moment. Toutefois, dans les circonstances où un 
examen physique réalisé par un médecin est jugé nécessaire pour amorcer le TAO, la 
prescription d͛un agoniste ne pourra se faire, et le médecin devra voir le patient en 
personne pour compléter son évaluation.   

                                                
L Selon les lignes directrices portant sur le traitement du trouble lié à l’utilisation d’opioïdes ;TUOͿ, publiées en 
ϮϬϮϬ par le Collège des médecins du Québec, l’Ordre des pharmaciens du Québec et l’Ordre des infirmières et 
infirmiers du Québec : « Une évaluation clinique complète doit être effectuée, si possible au début du 
traitement, et consignée au dossier, conformément aux règlements en vigueur. Il pourrait être indiqué, selon la 
situation, de compléter l’évaluation au cours des visites subséquentes et de prioriser un début rapide de 
traitement. » 
M Par le médecin ou un autre professionnel habilité. 
 

http://www.cmq.org/page/fr/covid-19-trouble-lie-a-l-utilisation-d-opioides-tuo-prescription-d-un-traitement-par-agonistes-opioides-tao-durant-la-pandemie.aspx
http://www.cmq.org/page/fr/covid-19-trouble-lie-a-l-utilisation-d-opioides-tuo-prescription-d-un-traitement-par-agonistes-opioides-tao-durant-la-pandemie.aspx
http://www.cmq.org/publications-pdf/p-1-2020-03-20-fr-le-traitement-du-trouble-lie-a-l-utilisation-d-opioides-tuo.pdf?t=1587234397563
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4. Le médecin détient les éléments nécessaires pour poser un diagnostic ou un diagnostic 
différentiel pertinent. 

5. Le médecin choisit le traitement le plus sécuritaire dans les circonstances et évalue les 
risques de toxicité, de surdose et de détournement d’opioïdes, en lien avec le traitement 
lui-même. 

6. Le médecin s’assure d’offrir au patient le suivi nécessaire pour son état, soit par 
téléconsultation, soit en personne, tout en collaborant avec l’équipe multidisciplinaire 
en place. Il veille à ce que les examens de laboratoire requis, et le cas échéant un 
électrocardiogramme (ECG), soient réalisés en temps opportun. Comme mentionné 
dans les lignes directrices récemment publiées à ce sujet : « Il appartient aux 
professionnels de convenir d’un plan de traitement adapté à la réalité et aux besoins du 
patient tout en cherchant le meilleur équilibre en matière de gestion des bénéfices et 
des risques. » En cette période de pandémie, le médecin doit également mettre dans la 
balance le risque de contamination à la COVID-19. 

7. La qualité de la prise en charge du patient par le médecin respecte les normes en la 
matière. 

Le Collège [des médecins du Québec] rappelle que cet assouplissement des règles de 
téléconsultation n’est valide que durant la pandémie de COVID-19. La période de 
pandémie correspond à la durée de l’urgence sanitaire, décrétée par le gouvernement 
provincial depuis le 13 mars 2020. Elle prendra fin lorsque le décret sera levé. »26 

 
 
  

http://www.cmq.org/publications-pdf/p-1-2020-03-20-fr-le-traitement-du-trouble-lie-a-l-utilisation-d-opioides-tuo.pdf?t=1586640819312
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ANNEXE 1 ʹ Aide-mémoire pour évaluation téléphonique 
d͛une personne sous TAO : contexte COVID 

(programme Relais du CIUSSS Centre-Sud-de-Montréal) 
 
 
Voici ce qu’il faut recueillir comme information auprès de la personne lors d’un suivi 
téléphonique :   
 
Molécule : 

x Quelle molécule prenez-vousര? 
x Avez-vous manqué plus de trois jours à la pharmacie (ou 2 jours si KadianMC)ര? 
x Êtes-vous confortable avec cette moléculeര? 
x Si non, pendant combien d’heures êtes-vous confortable (sur 24 h)ര? 
x Êtes-vous somnolent après avoir pris votre médicationര? (environ 2 h après ou 8 h 

après pour KadianMC) 
x Si applicable, avez-vous pris tous vos comprimés de « safe supply »ര? 

 
Consommation :  

x Avez-vous consommé aujourd’huiര? Quelle substance et quelle quantitéര? Quel est le 
mode de consommationര? 

x Qu’avez-vous consommé dans la dernière semaineര? Quelle substanceര? Quelle 
quantitéര? 

x Avez-vous fait des surdoses récemmentര? Si oui, quandര? Et avec quelles substancesര? 
x Avez-vous de la naloxone présentementര? Savez-vous où vous en procurerര? 

 
Santé physique :  

• Avez-vous une infection à vos sites d’injectionര?   
• Avez-vous d’autres problèmes de santéര? 

COVID : 
x Utilisez ici les critères en vigueur pour la détection des symptômes de la COVID-19 ou 

des cas contacts 
  

Santé mentale :  
• Avez-vous des idées suicidairesര? (si oui, faire l’évaluation du risque suicidaire) 

Logement :  
• Avez-vous un endroit sécuritaire où dormirര? 

(Si oui, veuillez considérer les doses non supervisées [voir rappel : doses non 
supervisées] et en discuter avec médecin traitant ou de garde) 
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Selon votre jugement clinique, vous pouvez prolonger la prescription pour une période de 1-
3 mois en fonction du plan établi au dossier. Dans le doute, dites à la personne de rappeler 
et allez consulter l’équipe traitante ou l’équipe de garde.  
 
 
En terminant l͛appel, vous vous assurez de :  
 

• Donner les précautions sanitaires en lien avec la COVID-19 (lavage des mains, porter 
un masque si vous toussez, évitez les endroits publics), voir : 
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/consignes-
directives-contexte-covid-19/#c47702 

• Dire à la personne de rappeler avant la fin de sa prescription pour une autre évaluation 
téléphonique de sa situation ou à n’importe quel moment si sa situation se détériore 
(que ce soit au niveau bio, psycho ou social) 

****Avoir toujours le dossier de la personne en main lorsque vous traitez un appel et 
vérifiez les présences à la pharmacie avant de faxerര! 

 
Rappel : doses non supervisées 

Petit rappel pour la personne qui a une dose stable et a un endroit sécuritaire où 
rester : 

x Mes doses sont pour mon usage exclusif… la méthadone peut entrainer la 
mort chez un enfant ou un adulte n’ayant pas de tolérance aux opioïdesര!  

x Par exemple 10 mg peut être fatal pour un enfant et 50 mg pour un adulte 
sans tolérance. 

x Mes doses doivent être idéalement conservées au réfrigérateur, dans une 
boîte fermée à clé, particulièrement dans une maison avec enfant.  

x Si aucun réfrigérateur n’est disponible, une boite fermée à clé avec un ice 
pack pourrait convenir… 

• Mes doses non supervisées sont sous ma responsabilité, si celles-ci sont 
volées, perdues, elles ne seront pas remplacées. Si une autre personne que 
moi consomme ma dose, cela est considéré comme une urgence médicale, 
il est important d’obtenir rapidement de l’aide et de contacter le 911. 

 
  

https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/consignes-directives-contexte-covid-19/%23c47702
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/consignes-directives-contexte-covid-19/%23c47702
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ANNEXE 2 ʹ Exemples de  TAO combiné à Ƶn opioïde à coƵrƚe dƵrée d͛acƚion 
 
Vignette #1 ʹ IndƵcƚion d͛Ƶn TAO en combinaison aǀec Ƶn opioïde à coƵrƚe dƵrée d͛acƚion 
À noter qu͛il s͛agit d͛un exemple fictif avec des doses fictives simplement pour illustrer les 
étapes d͛ajustement d͛un TAO en combinaison avec un opioïde à courte durée d͛action͘ 
 

1) Vous rencontrez une personne qui s’injecte ϱ points d’héroïne à tous les jours depuis 
ϭϮ mois. Son objectif est d’arrêter les drogues illicites. Elle n’est pas prête à arrêter 
complètement la consommation intraveineuse d’opioïdes pour le moment. Vous 
débutez avec 40 mg de méthadone PO DIE et 4 comprimés d’hydromorphone 
(DilaudidMC) 8 mg servis DIE. 

2) Vous réévaluez la personne ϳ jours plus tard. Elle vous mentionne qu’elle s’injecte les 
comprimés d’hydromorphone (DilaudidMC) que vous lui fournissez et qu’elle est 
beaucoup moins anxieuse de s’injecter du fentanyl à son insu. Elle consomme 
maintenant Ϯ points d’héroïne par jour. Vous convenez d’augmenter sa méthadone à 
60mg PO DIE et de conserver ses 4 comprimés par jour d’hydromorphone ;DilaudidMC) 
8 mg. 

3) Vous la réévaluez 7 jours plus tard. Elle a cessé complètement sa consommation de 
rue et est très fière d’avoir atteint son objectif. Vous lui demandez si elle serait prête 
pour un prochain objectif, soit la réduction ou l’arrêt de l’injection d’opioïdes. Elle vous 
répond qu’elle n’est pas prête encore et qu’elle voudrait maintenir sa nouvelle stabilité 
sans consommation d’opioïdes illicites pour encore quelques semaines. Vous 
convenez de vous revoir dans 1 mois ou avant si besoin.  

4) Un mois plus tard, vous la revoyez. Elle vous mentionne être prête à diminuer ses 
comprimés d’hydromorphone ;DilaudidMC). Vous lui prescrivez 80mg de méthadone 
PO DIE et 3 comprimés d’hydromorphone ;DilaudidMC) 8mg à servir DIE. Vous la 
revoyez ϳ jours plus tard pour la réévaluer et l’accompagner dans la poursuite de ses 
objectifs.  

 
Vignette #2 ʹ Consommaƚion d͛opioïdes illiciƚes malgré Ƶn TAO 
À noter qu͛il s͛agit d͛un exemple fictif avec des doses fictives simplement pour illustrer les 
étapes d͛ajustement d͛un TAO en combinaison avec un opioïde à courte durée d͛action͘ 
 

1) Une personne prend de la méthadone 120 mg PO DIE x 6 mois. Malgré cette dose, elle 
continue de consommer du Dilaudid illicite ϭϲmg IV DIE. Elle refuse d’augmenter sa 
méthadone ou d’essayer un autre TAO et vous mentionne vouloir continuer à 
consommer, mais avoir peur de la qualité des produits sur le marché illicite, 
particulièrement depuis la pandémie de COVID-19. Vous décidez donc de lui prescrire 
2 comprimés d’hydromorphone (DilaudidMC) 4 mg par jour à servir DIE pour éviter les 
risques liés à la consommation de drogues illicites et les risques liés à la COVID 19.  
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2) Vous la revoyez 7 jours plus tard. Elle est très heureuse car elle a pu cesser le travail 
du sexe qu’elle faisait pour payer sa consommation. Elle est confortable environ ϮϮh 
sur 24h avec votre prescription. Elle a consommé entre 4 et 8mg de Dilaudid illicite IV 
par jour, 3 jours sur 7 dans la dernière semaine, en plus de la méthadone et 
d’hydromorphone (DilaudidMC) que vous lui prescrivez à chaque jour. Vous convenez 
donc d’augmenter sa prescription à ϯ comprimés d’hydromorphone ;DilaudidMC) 4mg 
par jour à servir DIE en plus de sa méthadone 120 mg. 

3) Vous la revoyez 7 jours plus tard. Elle est maintenant confortable 24h/24h sans 
consommation de drogues illicites. Elle est vous remercie. Vous convenez de vous 
reparler dans 1 mois.  
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ANNEXE 3 ʹ Échelle de symptômes de sevrage des opioïdes (COWS) 
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ANNEXE 4 ʹ Tableau d͛équivalence des benzodiazépines et exemple de 
protocole de sevrage 

 
 

 



 
 

La pharmacothérapie de remplacement des substances psychoactives dans le contexte de pandémie de COVID-19 au Québec : 
guide clinique à l’intention des prescripteurs  

 

58 

 
 
Source : Les benzodiazépines. Dans : RxVigilance (19 mai 2020) [Logiciel]. Repentigny 
(Québec) : VIGILANCE SANTÉ INC. [Consulté le : 2020-05-19]. 
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ANNEXE 5 ʹ Ordonnance préimprimée de thérapie de remplacement 
nicotinique (TRN) 
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ANNEXE 6 ʹ Procédures de gestion des cigarettes pour les 
personnes en unité d͛isolement COVID ʹ Hôpital Royal-

Victoria 
 
 
Partie COVID en attente 

x L’intervenant prend un paquet de cigarettes « en attente » 
x Utiliser exclusivement l’ascenseur dédié COVID attente (ascenseur de gauche) 
x Les usagers peuvent fumer à chaque heure : ils sortent 15 minutes après le début de l’heure 

en cours, excluant les moments où cela interférerait avec les changements de quart 
 

Partie COVID confirmée 
x L’intervenant prend un paquet de cigarettes identifié « COVID+ »  
x Utiliser exclusivement l’ascenseur COVID+ (ascenseur de droite) 
x Les usagers peuvent fumer à chaque heure : ils sortent 45 minutes après le début de l’heure 

en cours, excluant les moments où cela interférerait avec les changements de quart 

Dans tous les cas : 
x Les personnes admises à l’unité d’isolement COVID peuvent fumer une à deux cigarettes par 

heure 
x Les personnes désirant fumer disposent d’un maximum de 15 minutes pour aller fumer. 
x Les personnes désirant fumer doivent être accompagnées par un intervenant qui remet les 

cigarettes, distribue les briquets et s’assure de récupérer les briquets et de les nettoyer avec 
la solution alcoolisée avant de les remettre dans le bac à briquet, sur la table centrale 

x Les personnes qui désirent sortir fumer doivent d͛abord laver leurs mains et mettre un 
masque. En tout temps, elles doivent respecter les normes de distanciation physique. 
Lorsqu͛elles ont terminé leur cigarette, elles doivent remettre leur masque et se laver à 
nouveau les mains avant de retourner dans l͛établissement. Elles conservent leur masque 
jusqu͛au retour à leur chambre. 

x Les personnes qui sont sorties fumer doivent déposer leurs mégots dans le cendrier rempli 
d’eau prévu à cet effet, afin d’éviter la réutilisation des mégots par un tiers. 
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ANNEXE 7 ʹ Échelle d͛évaluation du sevrage d͛alcool CIWA-AR (Clinical 
Institute Withdrawal Assessment of Alcohol Scale, Revised) 
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ANNEXE 8 ʹ Ordonnance individuelle préimprimée sevrage externe ʹ 
Lorazépam ʹ Trouble d͛usage d͛alcool 
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ANNEXE 9 ʹ Ordonnance individuelle préimprimée sevrage externe ʹ 
Diazépam ʹ Trouble d͛usage d͛alcool 
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ANNEXE 10 ʹ Sevrage d͛alcool à la maison (document explicatif) 
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ANNEXE 11 ʹ Lorazépam (ATIVANMC) (document explicatif) 
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ANNEXE 12 ʹ Diazépam (VALIUMMC) (document explicatif) 
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ANNEXE 13 ʹ Ordonnance individuelle préimprimée sevrage externe ʹ 
Gabapentin ʹ Trouble de l͛usage d͛alcool 
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ANNEXE 14 ʹ Sevrage d͛alcool à domicile avec le gabapentin (document 
explicatif) 
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ANNEXE 15 ʹ Gabapentin (NeurontinMC) 
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ANNEXE 16 ʹ Ordonnance préimprimée de sevrage alcoolique à l͛urgence 
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ANNEXE 17 ʹ Critères d͛éligibilité au programme de 

gestion de l͛alcool à l͛unité d͛isolement pour les 
personnes en situation d͛itinérance du Royal-Victoria 

 
 
 
Nom de la personne admise : ________________________________ 
Date : __________________ 
 
La personne admise au programme de gestion de l’alcool doit répondre à tous les critères 
suivants pour être admissible : 
 

� Être âgée de 18 ans et plusര; 

� Avoir un diagnostic de trouble lié à l’usage d’alcool sévère et chronique (selon les critères du 

DSM-V)ര; 

� Avoir un B-HCG urinaire négatif (si présence d’utérus)ര; 

� Avoir refusé ou échoué de façon répétée les traitements de sevrage d’alcool et les 

programmes de maintien de l’abstinenceര; 

� Avoir une consommation actuelle d’alcool qui engendre (ou empêche la prise en charge) des 

problématiques de santé physique et mentale sévères et/ou des visites fréquentes à l’urgence 

et/ou des hospitalisations répétéesര; 

� Accepter de participer à un programme de gestion de l’alcool, avoir reçu et signé le contrat de 

participation à l’intention des personnes. 
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ANNEXE 18 ʹ Ordonnance préimprimée de programme de 
gestion de l͛alcool 
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ANNEXE 19 ʹ Contrat de la personne admise pour le 
programme de gestion de l͛alcool à l͛unité d͛isolement 

pour les personnes en situation d͛itinérance du Royal-Victoria  
 

x Je choisis librement de participer au programme de gestion de l’alcool à l’unité d’isolement 

pour les personnes en situation d’itinérance du Royal-Victoriaര; 

x Je comprends que ce programme est uniquement pour la durée de mon séjour à l’unité 

d’isolement et qu’il ne se poursuivra pas à ma sortieര; 

x Pendant ce programme, je m’engage à ne pas boire d’alcool personnel (bière, vin ou alcool 

fort) ou des produits à base d’alcool (solution hydro-alcoolisée pour les mains, rince-bouche, 

fixateur à cheveux) et ce, pour ma propre sécuritéര; 

x Je m’engage à révéler à mon médecin et aux membres de mon équipe soignante toutes les 

substances, médicaments ou autres drogues que j’ai consommés. Je comprends que mélanger 

de l’alcool et certains médicaments et/ou drogues puisse être dangereux pour ma santé, 

pouvant aller jusqu’à causer la mortര; 

x Je m’engage à boire toutes les doses d’alcool fournies dans ma chambre ou dans la salle prévue 

à cet effet sous la supervision d’un membre du personnelര; 

x Je comprends que je ne peux pas conserver de l’alcool pour plus tardര; 

x Je comprends que le dernier moment de la journée pour obtenir de l’alcool est à 22 h et que 

le programme reprendra dès 8 h le lendemain matinര; 

x Je sais que le personnel de mon équipe peut décider de ne pas me servir une ou plusieurs 

doses à tout moment pour des raisons de santé et de sécurité (p. ex : si je suis soûl)൶; 

x Je comprends que je peux décider de ne pas prendre mes dosesര; 

x Je m’engage à me respecter moi-même, le personnel et les autres personnes. Des 

comportements abusifs (p. ex : crier, jurer, menacer) ne seront pas tolérés et entraîneront la 

fin du programme.  

Signature de la personne admise : ____________________________________            

Date : ________________________ 

 

Signature du témoin : ____________________________________          

Date : ________________________ 
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Apposer l’étiquette de la personne 

dans cette boîte 

ANNEXE 20 ʹ Outil d͛évaluation du niveau d͛intoxication 
 
 

 
 
 
 

 
 
PROGRAMME DE GESTION DE L’ALCOOL 
 
Observer et documenter les éléments ci-bas préalablement à l’administration de l’alcool prescrit. 

� Si la valeur est égale à 0, la personne est au point de référence. Considérez donner la dose.  
� Si la valeur est supérieure à 0, considérez retenir la dose et réévaluer la personne dans une heure.  

Date                                                (aaaa-mm-jj)      

Heure       
Discours 
0 Parle normalement  
(Inchangé du point de référence)  
1 Discours décousu et ralenti et/ou 
inintelligible 

     

Coordination 
0 Démarche et mouvements inchangés (de la 
ligne de base) 
1 Déséquilibre, instable, chancelantര; difficulté 
à prendre ou maintenir une position debout 

     

Jugement et humeur 
0 Orienté et concentréര; comportement, 
jugement et émotions appropriés 
1 Désorienté, confus, distraitര; comportements 
aux extrêmes (p. ex. : trop amical, rire intense, 
agressif et réactif) 

     

Niveau de conscience  
0 Alerte et attentif.ve 
1 Somnolent, perte du fil de la pensée, 
difficulté à se réveiller 

     

TOTAL      

Dose d’alcool administrée       

Signature       
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ANNEXE 21 ʹ Critères d͛éligibilité au programme de 
gestion du cannabis à l͛unité d͛isolement pour les 

personnes en situation d͛itinérance du Royal-Victoria  
 
(version 2020-04-28) 
 
Nom de la personne admise : __________________________________________ 
Date : ___________________________________________________ 
 
La personne admise au programme de gestion du cannabis doit satisfaire à tous les critères 
suivants pour être admissible : 
 

� Être âgé de 18 ans et plusര; 

� Avoir une consommation régulière de cannabis pour laquelle l’arrêt pourrait être 

problématiqueര; 

� Avoir un B-HCG urinaire négatif (si présence d’utérus)ര; 

� Accepter de participer à un programme de gestion du cannabis, avoir reçu et signé le contrat 

de participation à l’intention des personnes. 
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ANNEXE 22 ʹ Contrat de la personne pour le programme 
de gestion du cannabis à l͛unité d͛isolement pour les 
personnes en situation d͛itinérance du Royal-Victoria  

 
 
 
(version 2020-04-28) 
 
 

x Je choisis librement de participer au programme de gestion du cannabis à l’unité d’isolement 

pour les personnes en situation d’itinérance du Royal-Victoriaര; 

x Je comprends que ce programme est uniquement pour la durée de mon séjour à l’unité 

d’isolement et qu’il ne sera pas continué à ma sortieര; 

x Je m’engage à révéler à mon médecin et aux membres de mon équipe soignante toutes les 

substances, médicaments ou autres drogues que j’ai consommés. Je comprends que mélanger 

certains médicaments et/ou drogues puisse être dangereux pour ma santé, pouvant aller 

jusqu’à causer la mortര; 

x Pendant ce programme, mon cannabis personnel sera entreposé par l’équipe soignante. Il me 

sera permis d’y accéder lors de mes sorties pour le consommer à l’extérieur. Je m’engage à 

redonner au personnel le cannabis non consommé à mon retour sur l’unité. À mon congé de 

l’unité, mon cannabis restant me sera remisര; 

x Si je n’ai plus de cannabis, il m’est permis d’en commander en ligne à travers le site de la SQDC. 

À noter qu’il faut posséder une carte de crédit pour se faire et que les délais de livraison sont 

de ϭ à ϯ jours ouvrablesര; 

x Toute livraison de cannabis sur l’unité par une autre entité que la SQDC sera refuséeര; 

x Je comprends que le dernier moment de la journée pour sortir fumer est à 22 h et que le 

programme reprendra dès 8 h le lendemain matinര; 

x Je sais que le personnel de mon équipe peut décider en tout temps de ne pas me servir à une 

ou plusieurs reprises mon cannabis, et ce pour des raisons de santé et de sécurité (ex. : si je 

suis intoxiquéͿ൶; 

x Je m’engage à me respecter moi-même, le personnel et les autres personnes. Des 

comportements abusifs (ex. : crier, jurer, menacer) ne seront pas tolérés et entraineront la fin 

du programme.  

 

Signature de la personne admise : __________________ Date ____________________ 

Signature du témoin : __________________ Date ________________________ 
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ANNEXE 23 ʹ Échelle subjective du sevrage d͛opioïdes (SOWS) 
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Mentions spéciales 
 

« Les vues exprimées ici ne reflètent pas nécessairement celles de Santé Canada. » 
« Les vues exprimées ici ne reflètent pas nécessairement celles du ministère de la Santé et 

des Services sociaux. » 
 

 
Un projet de l’Institut universitaire sur les dépendances (IUD), 

avec la précieuse collaboration de : 

Santé Canada 
Ministère de la Santé et des Services sociaux 

Avec le soutien de la Direction de l’enseignement universitaire 
et de la recherche. 
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